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afliciER HYPOTHÉCAIRE CONVENTIONNEL. — SAISIE-REQUÊTE 

l'jll CRÉANCIER AYANT UNE HYPOTHÈQUE JUDICIAIRE. — 

SUBROGATION. — VENTE DE LA TOTALITÉ DES BIENS SAISIS. 

In créancier subrogé dans la poursuite d'une saisie compre-
nant des immeubles qui ne lui ont pas été hypothéqués, peut 
néanmoins poursuivre la vente de la totalité des biens saisis. 

Cette question, qui ne paraît pas susceptible d'une dif-

ficulté sérieuse soit au point de vue du droit civil, soit à 

celui de la procédure, s'était cependant présentée dans 

l'espèce suivante ; 

Le sieur Picard, créancier hypothécaire judiciaire du 

sieur Soucherat, avait fait saisir la totalité des biens de ce 

der.njer> sis aux Thèmes, et consistant dans une maison 

et dépendances, et un terrain les joignant. 

Un jugement de conversion de rente sur publications 

judiciaires avait été rendu entre Picard et Soucherat, mais 

ui l'un ni l'autre n'avait fait procéder à la vente. 

Dam cette position, le sieur Garest, autre créancier de 

Soucherat, mais qui n'avait hypothèque que sur le ter-

rain attenant à la maison des Thèmes sans faire partie de 

Mi dépendances, avait fait saisir ce terrain, mais il avait 

été arrêté par la saisie précédente de Picard, et il avait 

alors demandé et obtenu la subrogation dans la poursuite 
de vente. 

Depuis, le sieur Soucherat s'était opposé à la vente 

par Garest de tous les immeubles saisis par Picard; il 

avait demandé que la subrogation prononcée au profit de 

Garest fût restreinte à la vente du terrain qui seul lui 
avait été hypothéqué. 

Mais il était évident, d'une part, que, tous les biens 

ou débiteur étant le gage de ses créanciers, Garest aurait 

po saisir sur son débiteur même des biens qui ne lui au-

vent pas été hypothéqués, sauf les droits des créanciers 

mswits; que, des lort>, il avait pu être subrogé dans une 

poursuite de vente comprenant à la fois des biens hypo-

théqués ^et non hypothéqués à sa créance, et, d'autre 

part, qu'ayant été subrogé dans cette poursuite par un 

jugement qui n'avait pas été attaqué, on ne pouvait, sans 
y
ioler 1 autorité de la chose jugée, restreindre la subro-

gation au seul bien qui lui avait été hypothéqué. 
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Voici les faits bien simples qui ont donné lieu à la so-

lution posée en tète de cet article, solution qui ne man-

que pas d'un certain intérêt, et qui est conforme à deux 

arrêts rapportés dans de Villeneuve, vol. XXVIII, 1" par-

tie; l'une, page 98, l'autre, page 121. 

M. DoGzé fils, passementier, rue St-Denis, a vu,comme 

bien d'autres, ses affaires arrêtées et son actif paralysé 

dans ses mains par la Révolution de Février; il a pu ce-

pendant arriver ainsi au mois d'octobre, au milieu d'un 

grand état de gêne, faisant des paiemens partiels, solli-

citant des délais, vivant au jour le jour, comme bien des 

commerçans étaient encore heureux de vivre à cette mal-

heureuse et terrible époque. Cependant au mois d'octo-

bre, vivement poursuivi, sous le coup d'une vente judi-

ciaire, et menacé dans sa liberté, il fut obligé, après 

avoir vivement sollicité de nouveaux délais, de déposer 

son bilan et de demander sa mise en faillite. 

Le jugement du Tribunal de commerce, qui déclare 

cette faillite, fut rendu en la forme ordinaire le 4 octo-

bre 1848. 

Pendant les opérations préliminaires de la faillite, pen-

dant la vérification de ses créances, avant l'expiration du 

délai d'appel enfin, M. Donzé eut le bonheur de pouvoir 

payer ses créanciers intégralement et sans laisser un 

seul de ses engagemens en souffrance; il se pourvut im-

médiatement par appel contre le jugement déclaratif de 

sa faillite, et vint demander à la Cour sa réformation, en 

se fondant sur cette circonstance qu'il ne devait plus 

rien, soutenant dès-lors que sa faillite ne pouvait plus 

se suivre; qu'elle n'avait plus d'objet, et que son actif 

cependant n'était plus en son pouvoir, puisqu'il en était 

dessaisi, ainsi que de l'administration de ses biens et af-

faires. C'était le cas de déclarer qu'il n'y avait lieu de le 

déclarer en état de faillite. 

M* Chauvelot, son avoué, présentant ses moyens, sou-

tenait enfin qu'il ne croyait pas que ce fût pour son client 

le cas de se pourvoir par la voie de la réhabilitation, 

puisqu'il avait pu en temps utile attaquer le jugement dé-

claratif de la faillite et saisir,dans le délai légal, la Cour de 

l'appréciation des griefs que ce jugement causait à M. 

Douzé. Ce n'est qu'autant que ce jugement aurait acquis 

l'autorité de la chose jugée, et où aucun recours ne se-

rait possible contre lui, que la voie de la réhabilitation 

devrait être prise. Sans doute, au moment où le jugement 

déclaratif de la faillite a été rendu, il devait l'être; mais 

aujourd'hui évidemment il ne peut subsister, et la Cour, 

saisie de son appréciation, peut valablement l'infirmer, 

comme elle infirme souvent desjugemens qui, déclarant 

un individu débiteur d'un autre, sont devenus sans objet 

par suite d'un de ces évéuemens comme il s'en peut pro-

duire, et en vertu desquels la dette s'est trouvée acquit-

tée ou éteinte depuis la décision qui en avait proclamé 

l'existence, et cela tout en condamnant le débiteur libéré 

aux dépens. 

M' Iloudard, avoué du syndic , a déclaré que son client 

s'en rapportait à la prudence de la Cour. 

M. F avocat-général Anspach a pensé qu'eu égard aux 

circonstances si favorables dans lesquelles se présentait 

M. Donzé, eu égard aux circonstances malheureuses pour 

l'industrie et par lesquelles il lui avait fallu passer,eu égard 

à ce qu'il avait interjeté appel du jugement dans le délai 

légal, la Cour pouvait accueillir cet appel et relever M. 

Donzé de son état de faillite, qui, malgré la réhabilitation, 

laisse toujours une espèce de tache sur la canière com-

merciale de ceux qui ont le malheur d'y tomber. 

Mais, contrairement à ces conclusions, la Cour a rendu 
l'arrêt suivant : 

« Considérant que l'état de faillite de Donzé est constaté 
par la déclaration qu'il a lui-même faite de la cessation de 
ses paiemens, par le bilan qu'il a déposé, par le nombre des 
créanciers qui se sont présentés à la vérification ; 

» Considérant que le paiement intégral des créanciers arti-
culé par Donzé, ne saurait agir rétroactivement et motiver 
l'infirmation du jugement dont est appel; 

Mais considérant que le paiement des créanciers n'est pas 
contesté par le syndic ; qu'il en résulte que l'administration 
syndicale et le dessaisissement du failli n'ont plus d'objet, 

puisqu'elles sont établies par la loi seulement dans l'intérêt 
des créanciers ; 

» Considérant que le syndic déclare s'en rapporter à par-
ties sur la demande de Donzé, et que cette demande est for-
mée seulement dans l'intérêt de ce dernier ; 

Confirme, et néanmoins dit que Donzé fils reprendra la pos-
session et l'administration de ses biens et affaires ; ordonne 

que le syndic lui remettra dans la huitaine de ce jour tous 
les documens, titres et pièces dont il est en possession. 

Audience du 18 juillet. 

l'irtérêt des appelans M e I.acbaud, avocat; dans l'intérêt 

de Heim et C, intimés, M* Horson et les conclusions 

conformes de M. Anspach, substitut du procureur-géné-

ral, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a 

confirmé leur sentence. 
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LETTRE DE CHANGE. — AUTORISATION DE TIRER. — DÉFAUT 

D'ACCEPTATION. — TIERS-PORTEUR. — PAIEMENT RÉCLAMÉ 

PAR CE DERNIER. 

L'autorisation donnée par un individu de tirer sur lui une 
lettre de change ne peut équivaloir, surtout pour les tiers, à 
l'acceptation prescrite par la loi en la forme qu'elle indi -
que. 

Est mal fondée, en conséquence, la demande en paiement for-
mée par le tiers-porteur d'une lettre de change non acceptée 

contre celui qui, par correspondance, a autorisé à la tirer 
sur lui. 

Ainsi jugé par jugement du Tribunal de commerce de 

là Sdine du 11 mai 1848, qui fait suffisamment connaî-

tre les fait», et qui est ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
» Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 
» Eu ce qui touche Heim et C*, Daumesnil et Baudouin, 

ces deux derniers ès noms qu'Us agissent; 
» Attendu que Heim et C* n'ont pas accepté les leltres de 

change dont le paiement est réclamé ; que los demandeurs 

ne sauraient se prévaloir ài la correspondance intervenue en-
tre lie; m et C" et Madoré, du laquelle il résulterait que les 

premiers auraie nt autorisé ce dernier à former sur eux les 
traites dont s'agit ; que cette autorisation ne peut équivaloir 
pour les tiers surtout à l'acceptation pour laquelle la loi exi-
ge une forme spéciale et déte niinée; 

» Attendu, eu outre, que les demandeurs ne justifient pas 
que He^m etC* aient provision a x dites traites ; 

» Par ces motifs, et statuant d'office à l'égard de Heim e. 
Compagnie ; 

» Le Tribunal déclare les demandeurs mal fondés dans leur 
dem ande et les condamne aux dépens. » 

Sur l'appel de ce jugement, et après avoir entendu dana 

COUR D'APPEL DE RIOM (3' ch.). 

Présidence de M. Grelliche, conseiller. 

Audience du 16 juillet. 

L'article 717 du Code de procédure civile donne aux juges le 
droit d'accorder un délai pour faire prononcer sur une de-
mande en résolution formée à l'occasion d'une saisie immo-
bilière. 

A l'expiration de ce délai, le demandeur en résolution peut 
en réclamer un nouveau, si des causes graves se sont oppo-
sées à ce qu'il pût obtenir une décision. Les juges ont reçu 
de la loi le droit d'apprécier la gravité des obstacles en ver-
tu desquels le demandeur en résolution réclame un second 
délai, et par suite d'accorder ou de refuser le second sursis 
demandé. 

Les causes graves, qui d'après cet article autorisent les magis-
trats àaccorder un second dèlai,ne peuvent donc être que pos-
térieures au jugement qui avait accordé le premier; le Tri-
bunal n'a pas pu les apprécier lors de ce premier jugement, 
dès lors il n'a pas pu déclarer que le délai qu'il accordait 
était de rigueur, qu'il ne pouvait pas être considéré comme 
comminatoire, et que faute par celui auquel il était aecordè 
de faire juger sa demande en résolution dans ledit délai, 
cette demande était d'avance rejetée. 

Le 9 juin 1848, Ribeyron fit saisir des immeubles pro-

venant de Jacques Descroit, son débiteur; mais ces im-

meubles étaient venus en la possession de Jacques Des-

croit, par suite d'un bail à locaterie perpétuelle qui lui a-

vait été consenti le 6 juin 1829 par les héritiers Lagra-

volle. Le prix du bail consistait en des charges réelles et 

une redevance annuelle de 1,100 fr.; aux termes de ce 

bail, Descroit pouvait subroger à son lieu et place, mais 

en restant garant envers les bailleurs; il fut alors for-

mellement convenu et écrit tout au long dans le bail, que 

le preneur ne pourrait prendre les immeubles qui en é-

taient l'objet, sans être obligé à en rembourser le prix 
fixé à 30,000 fr. 

Lors de la saisie du 9 juin 1848, le sieur Constantin 

était devenu cessionnaire du bail dont on vient de par-

ler ; le 21 juillet 1848, il forma une demande en résolu-

tion du bail du 6 juin 1829 ; il la fondait sur deux mo-

tifs : le premier sur le défaut du paiement des redevan-

ces, le second sur ce que la vente qui devait être la suite 

de la saisie pratiquée violait la clause du contrat par la-

quelle il avait été interdit au preneur de vendre les im-

meubles qui en étaient l'objet sans être tenu de rembour-

ser la somme de 30,000 fr. aux bailleurs ou à ceux qui les 

représenteraient. Sur le vu de cette demande, le Tribu-

nal devant lequel était portée la saisie immobilière, ren-

dit le 11 août 1848, un jugement par lequel il fut sursis à 

l'adjudication des biens saisis jusqu'après la décision à 

intervenir sur la demande en résolution formée par Cons-

tantin ; mais ce jugement no fixait pas de délai pendant 

lequel Constantin devrait faire terminer son instance en 

résolution ; cette omission fut réparée par un autre juge-

ment de la même année 1848. 

Ce jugement accorde un délai de trois mois pendant 

lequel Constantin sera tenu de faire statuer définitive-

ment sur le mérite de la demande en résolution par lui 

formée; il dit et prononce enfin que ce délai sera de ri-

gueur et non comminatoire, et faute par les demandeurs 

en résolution d'évacuer ladite instance dans le délai ci-

dessus fixé, prononce d'hors et déjà qu'ils seront déchus 

du droit de demander et d'obtenir ladite résolution. Le 

Tribunal autorise en conséquence Ribeyron saisissant à 

reprendre après le délai ci-dessus les poursuites en saisie 

immobilière dans l'état où elles ont été placées, par suite 

de la demande en résolution, c'est-à-dire à faire fixer le 

jour où l'adjudication définitive sera tranchée, le tout sur 

une simple sommation faite à la partie saisie et sur un 

avis d'avoué à avoué. 

Ce ne fut qu'au milieu de février que Constantin fit 

donner assignation aux parties pour voir statuer sur sa 

demande en résolution ; le sieur Ribeyron était au nom-

bre des parties assignées à la requête de Constantin; 

mais les trois mois impartis par le jugement du 29 dé-

cembre 1848, expirèrent sans qu'il eût été statué sur la 

demande en résolution formée par Constantin. Alors ce 

dernier, ou plutôt ses héritiers, interjetèrent appel du ju-

gement du 29 décembre 1848, Jacques Descroit se joi-
gnit à eux. 

Devant la Cour, les appelans ont soutenu quo les pre-

miers juges avaient commis un excès de pouvoir en décla-

rant à l'avance qu'ils n'useraient pas de la faculté que leur 

laissait l'art. 717 du Code de procédure civile, d'accorder 

un second délai aux demandeurs en résolution, que des 

circonstances graves avaient mis dans l'impossibilité de 

faire apprécier le mérite de leur demande dans le premier 

délai imparti. Ils ont ensuite expliqué les circonstances 

qui, d'après eux, ne leur avaient pas permis d'obtenir, 

comme ils l'auraient voulu, décision de la justice ; ils ont 

fait remarquer, notamment, qu'ils avaient eu soin d'appe-

ler le sieur Ribeyron devant le Tribunal, et qu'une fois 

en cause co dernier pouvait comme eux presser le juge-
ment de l'affaire. 

L'intimé n'a pas a'jt'ement combattu les principes de 

droit invoqués par les appelans, mais il s'est attaché à 

démontrer que les appelans n'avaient d'autre but que 

d'entraver, de retarder la saisie immobilière pratiquée sur 

Jacques Descroit, et rapprochant les dates des deux juge-

mens dont nous avons parlé, de celle de l'assignation 

donnée par Constantin, faisant remarquer que ce n'était 

qu'à l'expiration des délais que les appelans faisaient un 

acte sans portée, ils cherchaient à empêcher la vente des 

biens de Jacques Descroit. De ce que dessus il a conclu 

qu'accorder un nouveau délasserait aller directement con-

tre le vœu de la loi de 1841. 

formée à l'occasion d'une saisie immobilière, peuvent encore, 
le délai imparti expiré, apprécier les causes graves qui ren-

dent un nouveau sursis nécessaire; 
» Attendu que les termes de cet article et l'esprit de cette 

disposition prouvent suffisamment que les causes qui peu-
vent motiver un second délai sont dis causes postérieures au 
jugement qui avait accordé le premier sursis, d'où il suit 
que les juges ne peuvent pas, accordant un délai pour faire 
juger une demande en résolution, décider qu'il ne survien-
dra pas des causes graves qui exigeraient un nouveau sursis; 

» Attendu que de ce qui procède, il résulte que les premiers 
juges ont mal jugé en décidant que le délai qu'ils accordaient 
ne serait pas comminatoire, et que faute par la partie de Go-
demel de faire évacuer ladite instance en résolution dans le 
ddai fixé, elles étaient d'hors et déjà déclarées déchues du 
droit de demander et d'obtenir ladite résolution ; 

» Attendu que si les parties de Godemel n'ont pas mis 
beaucoup d'empressement à faire statuer sur la demande en 
résolutioi s par elle formée,il faut reconnaître que le délai qui 
leur a été accordé n'était pas suffisant dans l?s circonstances 
où se trouvaient les- parties, pour qu'elles pussent faire pro-
noncer sur la demande en résolution dont il s'agit, et que 

dès-lors c'est le cas d'augmenter le délai ; 
» Par ces motifs, 
» La Cour dit qu'il a été mal jugé par le jugement dont 

est appel, en ce qu'il a été décidé que le délai accordé était 
de rigueur; mal jugé aussi en ce qu'il limite à trois mois le 
temps pendant lequel la partie de Godemel devait faire pro-
noncer sur la demande en résolution par elle formée, ordon-
ne que ce délai sera augmenté de trois mois, qui commence-
ront à courir d'aujourd'hui ; 

» Condamne la partie de Grellet aux dépens de la cause 
d'appel, lesquels néanmoins elle pourra employer en frais de 
poursuites; 

» Et ordonne la restitution de l'amende consignée sur l'ap-

pel de la partie de Godemel. » 

C'est sur ces prétentions opposées qu'est intervenu 

l'arrêt qui suit : 

« Attendu que l'article 717 du Code de procédure civile 
dispose en termes formels que les juges qui ont accordé un 

délai pour faire prononcer sur une deroaude en résolution .J 

COUR D'APPEL DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Bryon, premier président. 

Audience du 31 juillet. 

ACTES D'OFFRES. — CONSIGNATION. — ACCEPTATION. —* 

CHOSE JUGÉE. 

Des actes d'offres, même suivis de la consignation, ne lient 
point le débiteur, lorsque la déclaration d'acceptation n'est 
intervenue qu'après le retrait de la consignation. 

Les offres faites sous conditions ne constituent un lien de droit 
entre le débiteur et le créancier, qu'autant que les offres 
sont acceptées par celui-ci avec toutes les conditions qui les 
accompagnent, et sans^lesquelles elles n'auraient pas été 
faites, ou bien lorsqu 'entre les parties s'est formé le contrat 
judiciaire résultant de la chose jugée. 

Il n'y a réellement une chose jugée que lorsque le juge a dé-
finitivement prononcé sur un objet contesté entre les parties 
qui plaident devant lui, et qu'il a statué sur cet objet par 
une condamnation ou par un renvoi de la demande. 

La lecture de l'arrêt fera suffisamment connaître los 
faits de la cause. 

« La Cour, 
» Attendu qu'il résulte clairement des actes des 28 mai 

1842 et 8 mars 1844, dûment enregistrés, ainsi que des faits 
de la cause, que dans la société formée entre Revol et con-
sorts pour l'exploitation de la concession qui pourrait leur 
être faite par le Gouvernement des mines de Saint-Priest et 
de Veyras, il fut arrêté que toute l'opération, fonds social 
compris, serait divisée en mille actions , dont quatre cent 
vingt seraient attribuées à Rtivol, comme représentant son 
apport social et comme devant avoir droit à un prélèvement 
annuel de S pour 100 d'intérêts, et un remboursement d'un 
dixième, et dont les cinq cent quatre-vingts autres actions, 
qui furent qualifiées de bénéficiaires à raison des effets parti-
culiers qu'elles devaient produire, seraient réparties entre di-
vers intéressés ; 

» Qu'il fut stipulé par les articles 6, 7 et 9 de l'acte du 8 
mai 1842 : !• que les actions bénéficiaires ne courraient au-
cune chance de perte, mais aussi qu'elles ne participeraient 
qu'au bénéfice net, c'est-à-dire qu'après un prélèvement an-
nuel de frais généraux et particuliers d'administration, de 
l'intérêt du capital social et de son amortissement pardixiè- 1 

me d'année en année; 2* qu'elles ne donneraient à ceux qui 
en seraient porteurs le droit d'assister aux assemblées géné-
rales de la société, qu'après leur libération ; et 3" que ceux-
ci néanmoins pourraient devancer le terme porté à dix ans, 
en payant le chiffre dû ou redù, proportionnellement capital 
et intérêts, au moment de cette libération ; 

» Qu'il fut convenu que, sur ces cinq cent quatre-vingts ac-
tions dites bénéficiaires, dont la nature et les effets étaient 
ainsi déterminés, il en serait attribué cent quatre-vingts à la 
personne qui serait choisie pour suivre auprès du Gouverne-
ment l'obtention de la concession qui faisait la basa de la 
société, et que ce fut au profit d'Anselme Petelin, qui l'ac-
cepta, que ce choix fut déclaré ; 

» Attendu qu'il résulte nécessairement des clauses et des 
faits ci-dessus énoncés, que les porteurs des actions bénéfi-
ciaires avaient le droit de participer aux délibérations de la 
société, s'ils usaient de la faculté qui leur avait été accordée, 
et à l'exercice de laquelle le droit avait été attaché de devan-
cer l'époque désignée pour la libération de leurs actions en 
en versant à la caisse sociale tout ce qui pourrait être dû au 
moment du paiement. 

» Attendu qu'il est constant en fait qu'Anselme Petetin, 
porteur de 180 de ces actions, a fait à Revol des offres réité-
rées de lui payer ce qu'il pourrait devoir sur le montant de 
ses actions, en demandant en même temps et d'une manière 
expresse qu'il lui fût fait, eu conséquence de ses offres, appli-
cation de la clause de l Jacte social qui lui donne, dans ce cas, 
le droit de participer aux délibérations de la société ; 

^ » Que c'est dans ce sens que sont conçus tous les actes 
d'offre, de sommation et d'assignation qu'il a fait signifier à 
Revol sur ce point, en 1846 et en 1847 ; que sous le double 
rapport de l'offre de payer, mais dans le but d'obtenir immé-
diatement le droit attaché à ce paiement, les déclarations et 
les offres de Petetin sont claires, précises et formelles ; 

» Attendu qu'il est également constant en fait que'Revol 
n a accepté aucune de ces offres ou de ces déclarations- qu'il 
a laissé Petetin les rétracter et les retirer, sans s'expliquer 
sur leur mérite et sur les conditions qui y avaient été appo-
sées, et que si, sur la demande formé* par Petetin en validité 
des offres qu'il avait faiies et de la consignation qui en avait 
été la conséquence, il y a eu une déclaration d'acceptation de 
la part de Revol, la consignation avait déjà été retirée, et 
cette acceptation ne comprenait évidemment pas l'admission 
de letetin aux délibérations de la société, admission qui a-
vait été, tout à la fois, la cause et le but des offres et de la 
consignation de ce dernier ; 

» Attendu que, dans un pareil état de choses, Petetin ne 
pouvait être lié par les offres qu'il avait faites et par la pro-

cédure qui avait suivi, qu'autant qu'elles auraient été accep-

tées par Revol avec la condition qui les accompagnait, «V 
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sans lesquelles e'ies n'auraient pas été faites; 
» Qu'en effet, ne renfermant pus seulement la soumission 

d'acquitter une dette non contes t e ou de remplir une obliga-
tion pure et simple reconnue, mais comprenant oscore la 
demande de l'exercice d'un droit adressée à celui à qui la 
soumission était faite, les offres de Petetin ne pouvaient de -
venir irrévocables contre lui, que par l'acceptation qui en 
aurait été faite, daHS toutes les parues qui les composaient ; 
que ces offres et la demande qui en était la conséquence, in-
téressant deux personnes à des titres oppo-és, ce n'était qu 'a-
lors, en effet, qu'il y aurait eu le» drux consentemens exigés 
pour former une convention, et constituer par-là « un lien 
de droit » ; 

«Qu'il suit de là que c=lte acceptation complète, n'ayant 
pas eu lieu avant le re ! rait des offres et de la consignation, on 
ne peut plus les opposer aujourd'hui à Petetin et s'en faire un 

titre contre lui ; 
» En ce qui touche la chose préiendue jugée, par le juge-

ment du 19 juin 1847, et par l'arrêt du 17 février 1848, qui 

en a confirmé les dispositions ; 
^Attendu qu'il n'y a réellement une chose jugée, que lors-

qu™e juge a définitivement prononcé sur un objet contesté 
entre les parties qui plaident devant lui, et qu'il a statué sur 
cet objet par une condamnation ou par un renvoi de la de-

mande ; 
» A.tendu, dans l'espèce, que pour trouver dans le juge-

ment du 19 juin 1847, qu'il y a eu décision sur la contesta-
tion soumise en ce moment à la Cour, il faudrait que ce ju-
gement renfermât en lui-même la preuve qu'il n'a attribué à 
Petetm la qualité d'aisocié de droit, que parce qu'il avait of-
fert de payer à ce dernier les cent quatre vingts actions béné-
ficiaires dont il est porteur, et qu'en conséquence il l'a con-
damné à verser, dès à présent, les sommes par lui offertes ; 
mais sur ce point, attendu que ce jugement ne renferme au-
cune disposition expresse, qui prononce, ni une déclaration, 
ni uni! condamnation de cettu nature ; ( 

» Qu'il se borne à reconnaître Petetin comme associé de Re-

vol, sous le bénéfice de ses offres ; 
» Attendu qu'on ne peut voir, dans ces expressions géné-

rales et indéfinies, ni une condamnation à payer sur-le-
champ le montant des offres dont il s'agit, ni une déclaration 
que la reconnaissance de la qualité d'associé n'a été faite, 
qu'en raison de CiS offres, dont on ne pourrait pas dès lors 

les sép irer ; 
» Que tout ce que l'on doit y lire, c'est que le Tribunal,^ 

après avoir validé les actes de société attaqués par Revol, dis-
pose en termes exprès : « que c'est en conséquence qu'il dé--

c 'ara Petetin associé; » 
» Qu'en s'exprimaut de cette manière, le jugement fait clai-

rement connaître que c'est dans les actes mêmes de la so-
ciété qu'il vient de citer, et eu ordonnant l'exécution, qu'il 
puise les motifs qui le déterminent à faire cette déclara-

tion ; 
» Que les expressions qui suivent : « sous le bénéfice de s«s 

offres, » indépendamment de ce qu'elles ne prétentent pas 
elles-mêmes aucune idée de Condamnation, ne font que pro-
clamer l'état dans lequel se trouvait la cause lorsque les juges 

oat sta'.ué ; 
» Qu'ils n'ont rien décidé, ni sur le mérite des offres, ni 

sur la nécessité de leur réalisation, et que ce n'est pas par des 
coifjectures, qus l'on peut remplacer une condamnation que 

le jugement n'a pas exprimée; 
» Attendu que la partie du jugement du 19 juin 1847, qui 

accorde à Petetin le droit de prendre pan aux délibérations 
de la société sous le bénéfice de ses offres, c'est-à-diie évi-
demment en les réalisant, s'il veut jouir de cette faculté, dé-
montre que, dans la première partie, les juges n'ont pas vou-
lu attacher à cette réalisation la qualité d'associé qu'ils lui 
reconnaissaient ; que, s'il en était autrement, il y aurait dans 
le jugement, à celte ligne d'intervalles, deux dispositions ab-
solument contraires, ce que l'on ne peut admettre; 

» Attendu, dès-lors, que le jugement, en ce qui concerne les 
offres, a laissé les parties dans l'état où elles étaient aupara-
vant, en déclarant seulement que, pour obtenir son entr e 
dans les assemblées de la société, Petet^ serait obligé dépaver 
ce qu'il devait du moulant de ses actions, mais en ne statuant 
en rien sur la question de savoir si les offres n 'ayant été en-
core l'objet d'aucune acceptation de la part de Revol, d'au-
cune conclusion et d'aucune discussion entre les partie?, Pe-
tetin avait ou non la faculté de les retireret de rentrer pai-'à 
dans les termes des contrats qui avaient été consentis pour 
la formation de la société ; 

» Attendu, sur l'arrêt confirmatif du 17 février 1848 : 
» Qu'il n'a rien changé aux dispositions du jugement ; 
» Qu'il a statué sur les mêmes demandes et sur les mêmes 

faits; 
» Que s'il a ajouté, dans son dispositif, que quant à l'épo-

que quia suivi le jugement, le paiement, offert par Petetin, se 
ferait de la manière prévue et fixée par les aces de 1844, il 
n'a fait que se conformer à ces actes dont Petetin lui-mê-
me avait demandé l'exécution ; 

» Q'en statuant ainsi, cet arrêt n'a prononcé -contre Petetin 
aucune condamnation de la nature do celle invoquée contre 
lui p*r Revol, et l'a laissé, comme le jugement, libre de re-
tirer les offres qu'il avait laites, tint qu'elles n'auraient pas 
été acceptées dans leur entier ; 

j Adoptant au besoin les motifs des premiers juges, 
>i La Cour met l'appel au néant, dit qu'il a été bien jugé 

par le jugement dont est appel; ordonne, en conséquence, 
que ledit jugement sortira son plein et entier effet ; condamne 
les appelans à l'amende et aux dépens. » 

Conclusions de M. de Marras, premier avocat général. — 
Plaidans: pour M. Revol, appelant, M' Devienne, avocat; pour 
M. Anselme Petetin, intimé, M' Perras, avocat. 

sent demeurés parfaitement libres d'accepter ou de refuser, 
s'entend; mais, au moins, .la Képublique se fut annoncée 
sous de nobles auspices; l'Etat eût fait son devoir. 

Au lieu de cela, qu 'est-ii advenu ? La nation a recouru à de 

nouveaux exils; le pays a sanctionné de sa tacite approbation 
des rigueurs complètement inutiles; car, de deux choses l'u-
ne, eu la France est vraiment républicaine, et alors, moder-
ne Cornélie, elle doit serrer tous ses eufans autour d'elle; 
elle doit appeler leurs services au lieu de les redouter ; elle 
doit être tière de leur génie, de leurs vertus, bien loin de 

s'eu effaroucher, ou, comme nous n'avons cessé de le croire, 
elle est essentiellement monarchique; elle aune défiance jus-
tifiée, uDe haine profonde, une horreur raisonnée pour un 
système de gouvernement qui, par deux fois, ne lui a donné 
que la ruine générale, la discorde civile; et alors, bien fous, 
bien coupables sont ceux qui prétendent le lui imposer ! De 
tels hommes assument sur leur tète une terrible responsabi-

lité. 
Nous sommés de ceux qui protestent hautement contre l 'a-

véutmentde la République, qui soutenons à ia face du pays 
que ce n'est encore là qu'une usurpation indigne, un escamo-
tage infâme. Le Gouvernement provisoire avait promis de 
consulter la France, il n'a consulté que lui-même; il s'était 
engagé à poser enfin la main sur le cœur de la nation, pour 
sou 1er S '~s centime. is réels, connaître sa véritab e pensée, il 
l'a plongée dans des goussets... mais voilà tout! Il a inter-
pté é à sa fantaisie le vœu d'un pays devenu indifférent à 

force de souffrir dans son orgueil... à force de mépriser dans 
le fond de sou àme les intrigans qui, depuis dix-huit ans, 
l'exploitaient sans pudeur sous prétexte de le g mverner. 

Le fait que nous commentons aujourd'hui n'est-il pas une 

preuve concluante de cette vérité? 
Princes ou citoyens, là est toute la question à résoudre. 

Bien simple en apparence, elle est pourtant devenue, grâce à 
l'insigne mauvaise foi de quelques ambitieux, grâce aussi à 

l'incorrigible faiblesse des cœurs honnêtes, un problème in-
soluble. Princes ? oh ! non pas; les altesses ont lait leur temps; 
les monseigneurs sont passés, et nous n'en voulons plus! — 
Ci.oyens ? encore moins. Y songez- vous sérieusement, vous qui 
le proposez?... Mais les vieux partis qui se retrouveraient en 
présence : les droits trop réels qu'on pourrait faire valoir !... 
L'opinion publique franchement consultée, qui n'aurait, quoi 
qu'on dise, qu'à se prono .'C ^r en faveur delà légitimité. C'est 
réclamer l'impossible, revendiquer la guerre civile, c'est vou-
loir faire couler le sang français. Qu'on s'égorge sous la Ré-
publique, au saint nom de la fraternité, — à merveille, — 
qu'on bannisse des innocens, coupables du titre et souvent de 
la g'oire de leurs ancêtres le tout au nom de l'Egalité,— rien 
de mieux. — Qu'on leur interdise sévèrement l'entrée de la 

pairie commune, au nom de la liberté, — à la bonne heure, 
— rien de plus logique, de plus juste, surtout de plus répu-
blicain. Voulez-vous qu'en cela, comme en toute autre chose, 
nous vous disions la vérité, Messieurs les Montagnards, qui, 
nous ne savons trop pourquoi, prétendez au monopole du pa-
triotisme. Vous avez peur... oui, vous avez peur que si dès 
demain, par un motif ou par un autre, on en appelait au suf-
frage universel pour connaître sincèrement la volonté de la 
France, pour connaître p ^hivernent, la forme du gouverne-
ment qui lui convient le mieux. Vous avez peur de rester 
seuls sur la place, avec tout votre mérite incompris... C'est-
à-dire tivec un peu moins que rien. Vous avez peur de rece-
voir sousuu gouvernement de principe le juste salaire de vos 
services, vous tous qui, depuis le 24 février, pratiquez si ha-
bilement le vol à la République. 

M. l'avocat-géncral Meynard de Franc soutient avec 

force l'accusation. 

La défense est présentée par M. Ernest Grégoire. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la salle des délibérations, d'où il sort bientôt rapportant 

un verdict négatif sur la question qui lui est soumise. En 

conséquence, M. le président prononce l'acquittement du 

sieur Bernard Fleury. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 11 septembre. 

DÉLIT DE PRESSE. — AFFAIRE DU Journal du Peuple. — 

ATTAQUE CONTRE LES INSTITUTIONS RÉPUBLICAINES. 

Le sieur Bernard Fleury, gérant du Journal du Peu-

ple, comparaissait aujourd'hui devant la Cour d'assisc-s 

sous l'inculpation d'avoir dans son numéro du 21 juillet 

1849, commis les délits d'attaque contre les institutions 

républicaines et contre la Constitution. 

Le sieur Fleury, présent à l'audience, est assisté par 

M. Ernest Grégoire, qu'il a choisi pour son défenseur. 

Aux questions d'usage qui lui sont adressées par M. le 

président, il répond qu'il se nomme Bernard Fleury, âgé 

de 38 ans, et qu'il accepte la responsabilité de l'article 

incriminé que nous reproduisons dans son entier. 

UN TRAIT D'ÉLOQUENCE. 

M. le général Fabvier : Monseigneur le duc de Nemours. 
La Montagne : Il n'y a plus de Monseigneur. 
M. le général Fabvier : Laissez-lui ce titre, puisque 

vous n'avez pas osé lui laisser celui de citoyen. 
(Assemblée législative du 19 juillet 1849.) 

Bien dit, général ! Voilà de l'éloquence. — 11 n'y a plus de 
Monseigneur, dites-vous, Messieurs delà Montague? soit : mais 
au moins, tâchez dd vous entendre, que tout le monde alors 

ait droit au titre de citoyen. 
Le l'ait semble puéril, il ne l'est pas au fond. Toute la ré-

volution de février est dans ce mot si simple au premier 
abord; toute la condamnation de la République se peut tirer 

de là. 
Pourquoi, du jour où la forme républicaine a été procla-

mée de par la volonté de li France.... à ce qu'on veut nous 
faire croire, — la forme républicaine, qu'on l'entende bien,— 
c'est-à-dire le régime de l'égalité par excellence, le gouverne-
ment de tous par tous, — un décret n'a-t-il pas été rendu, 
rappelant tous les proscrits politiques, — princes ou non, et 
les mettant à même de travailler aussi, comme les autres 
Français, au bonheur commun, à la prospérité nationale ? 
N'était-ce pas là le plus sûr moyen de se délivrer à jamais de 
l'inquiétude continuelle, des préoccupations sans ceste renais-
santes quepouvaieut, que devaient inspirer les droits plus ou 
moins légitime» des divers prétendans? Do leur côté, ils lus-

COUR D'ASSISES DE S \ONE-ET-LOIRE. 

Présidence de M. Pillot, conseiller. 

Audience du 25 août. 

DIFFAMATION ENVERS LE PRÉSIDENT DU COLLÈGE ÉLECTORAL. 

Le 8 juillet dernier, le départemeut de Saône-et-Loire 

était appelé à nommer un représentant à l'Assemblée lé-

gislative, en remplacement de M. Ledru-Rollin, dont 

l'option avait porté sur le département du Var. A l'occa-

sion de cette élection, M. François Griffand, négociant à 

Cuisery, adressa, sous la forme d'une lettre, au Journal 

de Saône-et-Loire, une espèce de protestation qui fut in-

sérée dans le numéro du 11 juillet de ce journal. M. Grif-

fand exposait dans cette lettre que, à Cuisery, le bureau 

électoral était composé de membres tous dévoués au 

triomphe de M. Joly père, et faisant ostensiblement, dans 

la salle même, les plus grand* efforts en faveur de ce 

candidat. M. Griffand, assis à l'extrémité de la salle, sui-

vait de l'œil, sans mot dire, ces diverses manœuvres, lors-

que le bureau lui fit signifier par M. Message, officier du 

poste, l'ordre de se retirer. « J'ai fait observer à cet offi-

cier, disait M, Griffand, que le bureau commettait un a-

bus de pouvoir, mais que je ne résisterais pas à la force.» 

Puis il ajoutait : « Le bureau était composé de MM. Petit— 

jean, juge de paix ; Vailler, son greffier; Gomont, son in-

time, et Meunier, huissier, que je gênais probablement, 

car il avait quitté son poste de distributeur (de bulletins 

Joly) pour reprendre sa place au bureau, afin de me fai-

re congédier. Le vote n'est donc pas libre, puisqu'il n'est 

que sous l'influence de républicains rouges. » Faisant en-

suite une revue rétrospective, M. Griffand disait encore : 

Il n'y a point de pays où il y ait eu autant d'intimidation 

que duns le nôtre ; vous avez connu les scènes scanda-

leuses des premières élections (celles d'avril 1848), les 

menaces d'incendie, les coups, et nous aurions eu à dé-

plorer des assassinats, sans le secours du brave 16" lé-

ger, qui les a empêchés. — Que dire et que faire? Les 

rouges ont avec eux l'autorité, et les cinq personnes que 

je cite ici sont les hommes d'exécution de notre juge de 

paix, les hommes de son intimité et du club dont il était 

vice-président. La liberté, comme l'exerce notre juge de 

paix, est la plus infâme des tyrannies. » 

M. Petitjean déposa contre M. Griffand une plainte en 

diffamation, motivée sur les passages de cette lettre que 

nous avons soulignés, et déclara se porter partie civile, 

en réclamant 1,000 fr. de dommages-intérêts. 

Sur cette plainte, il était intervenu à la Cour d'appel 

un arrêt qui renvoyait l'inculpé par-devant la Cour d'as-

sises, attendu qu'il s'agissait, dans l'espèce, d'une atta-

que contre un fonctionnaire - public, à l'occasion de 

l'exercice de ses fonctions, cas dans lequel l'inculpé était 

admis à faire la preuve. 

Après cet exposé de la cause, il a été procédé à l'audi-

tio.i des témoins diligentes à la requête du prévenu, au 

nombre d'une vingtame, tous gens honorables du pays. 

Voici succinctement ce qui est ressorti de l'ensemble de 

leurs dépositions : 

Lors des élections d'avril 1848, M. le juge de paix Pe-

titjean, de concert avec M. le maire de Cuisery, avait 

jugé à propos de choisir, dans le club dont il était vice-

président, quatre jeunes hommes actifs et dévoués, aux-

quels il avait donné le nom de commissaires d'ordre, 

avec un flot de rubans rouges à laboutonnièrepour signe 

distinctif de leur caractère officiel. Leur fenction devait 

consister uniquement, suivant leur brevet de nomina-

tion, à faciliter aux électeurs l'accès de l'urne, de la fa-

çon la plus expéditive, c'est-à-dire en introduisant dans 

la salle chaque commune à son tour de rôle, puis, le 

vole déposé , en faisant écouler les électeurs , pour 

éviter tout encombrement. Rien de plus innocent, en 

apparence, quo cette institution de commissaires d'ordre. 

Voici maintenant comment ces gardiens de l'ordre 

avaient répondu à la confiance de M. Petitjean. De l'ac-

tivité et du dévoûment, ils en avaient prodigué sans dou-

te, mais pour attenter ell'rontémetit à ia liberté et à la 

sincérité des suffrages, sous le couvert de cefiot de ru 

bans rouges que M. Petitjean avait attaché à leur bou-

tonnière. Ainsi, au lieu de se tenir dans la salle électo-

rale ou aux abords, ils couraient sur les routes au-devant 

de chaque commune qui arrivait, comme on le sait, tam-

bour battant; ordonnaient une halte, faisaient faire le cer-

cle, exigeaient l'exhibition des bulletins, arrachaient et 

lacéraient les mauvais, y substituaient ce qu'ils appe-

laient les bons, en assaisonnant le tout de quelques glan-

des phrases et surtout d'un ton d'autorité qui changeait 

ces braves gens de la campagne en un troupeau d'escla-

ves muets ; ensuite, on se remettait en marche, et l'on 

arrivait jusqu'au pied de l'urne, toujours sous l'œil fasci-

nateur de l'homme aux rubans rouges. S'agissait-il d'élec-

teurs plus éclairés ou plus indépendans, alors, vis à vis 

de ceux-là, MM. les commissaires d'ordre employaient 

tout uniment la menace : un bulletin rouge, ou bien, au 

sortir de la i aile, passer par les mains d'une bande de 

forcenés, au milieu de laquelle figurait un individu armé 

d'un marteau et d'un pique-vin. Et ces menaces, ces la-

cérations de bulletins se passaient jusque sous les yeux 

du bureau, trop occupé sans doute pour rien voir et rien 

entendre. 
Que si, au contraire, un citoyen était assez audacieux 

pour répondre aux conseils qu'on venait lui demander et 

communiquer un « mauvais » bulletin volontairement ac-

cepté, aussitôt un commissaire d'ordre se ruait sur lui 

avec profusion d'insultes et de menaces, pour avoir con-

trecarré la propagande, seule légitime, de ces séides du 

club Petitjean, sur le compte desquels on ne tarirait pas, 

si l'on voulait chanter toutes leurs prouesses. Mais il faut 

passer à un autre ordre de faits, où on les retrouvera en-

core, ces charmans commissaires. 

La veille des élections, on disait hautement à Cuisery 

qu'il y aurait du bruit et des voies de fait. Ces conjectu-

res n'étaient que trop fondées. Plusieurs personnes furent 

victimes d'avanies et même de tentatives d'assassinat, di-

rigées contre elles par la bande de forcenés dont déjà 

nous avons parlé. Un ecclésiastique avait été à grande 

peine arraché de la main de ces furieux, meurtri de 

coups, foulé aux pieds et sur le point d'être mis en piè-

ces. Deux autres, également poursuivis, avaient, pendant 

une demi-heure, entendu proférer contre eux des cris de 

mort et d'incendie de la maison où ils s'éiaient réfugiés, 

et ils n'av dent dû leur salut qu'à l'intervention d'une 

compagnie du 16" léger, envoyée à leur secours. 

Une scène non moins odieuse avait souillé l'enceinte 

de la salle où se tenait le bureau. Un des plus honorables 

habitansdti canton, après avoir déposé son vote, se dis-

posait à sortir, lorsqu'on vint le prévenir que des gens 

apostés l'attendaient pour lui faire un mauvais parti. 

Alors il jugea prudent d'attendre dans la salle que les gens 

de sa commune eussent voté, pour sortir au milieu d eux. 

Arrive un commissaire d'ordre, qui lui enjoint de sortir 

immédiatement. Résistance d'un côlé, insistance de l'au-

tre. Enfin, l'honorable électeur exposa au bureau le pé-

ril de sa position, en invoquant sa protection. Point de 

privilèges', s'écrie le gentil commissaire. Et c'est l'oreille 

basse et d'une voix timide que le président Petitjean ac-

corde uu coin pour refuge au suppliant, en attendant le 

moment favorable pour s'évader. 

M. Petitjean était destiné à entendre quelque chose de 

plus cruel encore. Deux témoins d'une probité non équi-

voque, l'un étant actuellement juge de paix, l'autre sup-

pléant, attestaient qu'un M. Jondeau, membre du bu-

reau, leur avait rapporté à chacun séparément, que, au 

moment où l'on était venu annoncer le péril que cou-

raient les troisecclésiastiques, M. Petitjean avait dit froi-

dement : « Laissez donc faire; ils ont bien mérité cette 

correction. » M. Jondeau rétractait, à la vérité, son allé-

galion, en disant qu'on l'avait mal compris et que le pro-

pos avait été proféré non par M. Petitjean, mais dans la 

foule ; toutefois il ajoutait cette réflexion : « Que si l'au-

torité l'avait voulu, elle aurait empêché le désordre. » 

Personne, en effot, n'ignorait à Cuisery que des gens 

d'une certaine classe avaient reçu pour mot d'ordre de 

frotter les blaudes noires. C'est ainsi qu'on leur avait dé-

signé les membres du clergé. 

Enfin, bon nombre de témoins déclaraient avoir été 

l'objet d'insultes et de violences, sans oser porter plain-

te, à raison de la terreur qui régnait alors dans le pays. 

On a passé ensuite à l'audition des témoins à décharge. 

Leurs déclarations ont principalement roulé sur l'inter-

vention courageuse de M. le juge de paix et de M. le 

maire de Cuisery en faveur des ecclésiastiques, au mo-

ment où leur existence se trouvait compromise. M. Mou-

quin, maître de poste, était également signalé comme é-

tant un. de ceux qui, par leur fermeté et leur présence 

d'esprit, avaient le plus contribué à arracher les victi-

mes à une mort infaillible. 

Ces débats préliminaires terminés, M* Leroyer, avocat 

de M. Petitjean, partie civile, a pris la parole, et, dans 

une plaidoirie à la fois élégante et méthodique, s'est atta-

ché à justifier son client de la double imputation d'avoir 

patroné les fauleurs des scènes barbares d'avril 1848, et 

d'avoir abusé de sa qualité de magistrat et de président 

pour violenter la liberté des votes au profit d'un parti; 

loin de là, M. Petitjean avait rempli son devoir dans la 

mesure de ses forces, et, quant aux excès commis par 

les commissaires d'ordre, à son insu et contre son gré, 

on ne pouvait raisonnablement l'en rendre responsable, 

puisqu'il n'était chargé que de la police intérieure de la 

salle. Aux yeux de l'avocat, la diffamation et la calomnie 

ressortent claires et palpables des termes employés dans 

sa lettre par M. Griffand. Cet inculpé ne pouvait échap-

per à la légitime réparation demandée contre lui. 

M. le procureur de la République Dagallier a apporté 

ensuite dans cette cause l'autorité de sa parole toujours 

grave et impartiale. Ce n'est point, a dit le ministère pu-

blic, à une minutieuse discussion des termes d'un écrit, 

mais bien à l'impression instantanée qu'il vous produit, 

qu'il faut demander si cet écrit renferme le délit de diffa-

mation. L'organe du ministère public déclarait que cette 

impression de diffamation, il ne l'avait point ressentie 

dans l'espèce. En se reportant d'ailleurs au véritable état 

des choses, toute conscience honnête avait dû êlra révol-

tée des turpitudes dont le bourg de Cuisery avait été le 

théâtre. Ce choix d'agens déplorables, si malheureuse-

ment imputable à M. Petitjean, ce propos :« Laissez donc 

faire, etc., » attribué par des hommes graves à ce ma-

gistrat, n'étaient-ils donc pas de nature à inspirer de 

bonne foi, à M. Griffand, cette persuasion que M. Petit-

jean n'avait point été étranger à l'odieuse tyrannie des 

votés? Ainsi donc, selon le ministère public, il n'y avait, 

ni en fait, ni en intention, le délit de diffamation, et le 

prévenu devait être renvoyé des fins de la plainte. 

M e Vernier était venu de Dijon prêter à M. Griffand l'ap-

pui de son beau talent. Fort des conclusions du ministère 

public, il est allé plus loin et a soutenu que la preuve 

des imputations articulées avait été victorieusement pro-

duite à cette audience. Sa plaidoirie, si bien appropriée au 

sujet par les fines allusions et les malices de bon goût 

dont elle était ornée, a été constamment applaudie dans 

tous les rangs d'un nombreux auditoire entraîné à de fié-

quens accès d'hilarité. 

Quelques minutes de délibération ont suffi au jury pour 

rapporter un verdict de non -culpabilité En or. 

ce, le plaignant, en sa qualité de partie civile »!efUei>-
la damné en teus les frais du procès. ete 
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Présidence de M. Hardvvuk. 

Audience du 10 septembre. 

ACCUSATION DE BIGAME C0NTRS M"* LOLA-MOMts 

M°" Lola-Montès, comtesse de Lansfeld, est a 

inopinément à Londres vendredi dernier avec M RT^ 

son second mari. Ils avaient traversé la France 'DO ' 

1er à Rome et à Naples, et s'étaient ensuite emba^ !*" 

la Méditerranée afin de comparaître à jour fi, ̂  sur 

vantle tribunal de Marlhorougli-Street. Nous nV
de

~ 

pas beso n de dire que la foule des spectateurs des H°
D5 

sexes était immense au dehors. Les personnes tJS?1 

et des témoins appelés dans les premières affaires"' 6Urs 

A rlonv Uan^c „* J„m;„ l„ -AI. ..... 

giées n'étaient admises dans l'intérieur qu'à mesure 

se trouvait des places vacantes par la sortie des plaii 

des témoins appelés dans les premières affaires 

A deux heures et demie, le rôle des autres causes ét r. 

épuisé, les attorneys (avoués) et les autres conseils H-' 
parties intéressées ont pris place au barreau. s 

M. Clarkson, avoué de mistriss Heald, tante et anci 

ne tutrice du jeune lieutenant, s'est adressé en ces t»"" 
mes à M. Hardwick, magistrat : 

Monsieur, ayant appris que M"" Lola Montés, ou M*- 1 

comtesse de Lansfeldt, ou mistriss James, comme* vo 

voudrez l'appeler, est arrivée à Londres, vendredi ? de» 

mois, et qu'elle doit s'y trouver actuellement, je me pJ6 

sente, ici avec des témoins pour soutenir l'action intenté" 

par la partie poursuivante. Je suis maintenant en positi 6 

de prouver que M. James, premier mari de celle qui prend 

le nom de mistriss Heald, était vivant six jours après 

l'audience qui a eu lieu, il y a aujourd'hui un mois j,! 

suis également en état de prouver par témoins q
ue

 i
e 

premier mariage a été célébré en Irlande. Les personnes 

qui représentent M""* la comtesse de Laudsfeldt, viennent 

de m'armoncer qu'elle ne saurait venir aujourd'hui un 

rassemblement de plusieurs milliers d'individus ne' lui 

permet rail pas, dit-on, de pénétrer dans cetle enceinte 

et l'on demande en conséquence la remise de la cause' 

Vous savez, monsieur le magistrat, que les cautions ont 

pris un engagement formel pour la comparution de la 

personne que nous accusons de bigamie. Le délai fatal a 

expiré à deux heures, je demande donc la confiscation du 
cautionnement. 

M. Hardwick, magistrat : Se présente-t-on au nom de 

mistriss Heald jeune, pour réclamer une prorogation de 

délai ? 

Un attorney se lève et dit: Je suis l'avoué de M. 

Heald, mais je n'ai aucun mandat de mistriss Heald. 

comtesse de Landsfeld ; je n'ai donc pas le droit d'occu-

per pour elle. Je ferai seulement observer que M. et ma-

dame Heald sont dans la capitale depuis vendredi. 

M. Clarkson : Ce n'estpas seulement à Londres, c'est à 

l'audience que la comtesse devrait se trouver. 

L'attorney : La comtesse a voyagé jour et nuit afin 

d'arriver ici au moment fixé, mais la cohue et le tumul-

te du dehors lui interdisent absolument l'entrée de la 

salle. 
Le magistrat : M. Clarkson s'oppose-t-il à ce qu'un 

nouveau d jlai soit accordé aux cautions? 

M. Clarkson : Je n'y vois point de difficulté, pourvu 

que l'audience soit fixée, pour tout délai, à mercredi. 

Le magistrat : Eh bien ! une prorogation de délai est 

accordée aux cautions jusqu'à mercredi prochain, à deux 

heures précises. 

CHRONiaUE 

PARIS, 11 SEPTEMBRE. 

que, en date du 

du ministre d« 
Par décret du prés : dent de la Républ 

9 septembre 1849, rendu sur le rapport 

l'intérieur, 
La convocation de la commission départementale fai-

sant fonctions de conseil-général de la Seine, pour la ses-

sion ordinaire de 1849, a été ajournée au 26 novembre 

prochain et sera close le 10 décembre suivant. 

Aux termes du même décret, les conseils d'arrondisse-

ment du département de la Saine se réuniront le 15 dé-

cembre prochain pour la seconde partie de leur session, 

qui ne pourra durer plus de cinq jours. 

Par décret du président de la République, en date du 

10 septembre, M. Bougler, ancien magistrat, a été nom-

mé conseiller à la Cour d'appel d'Angers, en remplace" 

ment de M. Bizard, décédé. 

La Commission des vingt-cinq, qui devait se réunir au-

jourd'hui, ne s'assemblera, à ce qu'il paraît, que vers
 a

_ 

fin de la semaine, à moins de circonstances qui nécessi-

tent une réunion plus prochaine. 

Le général Randon vient d'être nommé commandant 

en chef de l'armée d'occupation à Rome, en rempli -

ment du général Rostolan. 

Le Journal du Cher annonce que M. Louriou, rep 

sentant du peuple, impliqué dans l'affaire du 13 J u 

écrit à M. Baroche pour lui faire savoir qu'il se co 

tuerait prisonnier avant l'ouverture des débats du pro^ ' 

fixée au 8 octobre. 

Grim°u '"' 
er 31 ' 

Le Tribunal de cpmmerce, présidé par M. 

vient de nommer M. Duval-Vaucluse pour rempl* . 

Jouve dans les différentes fonctions de syndic et de H., 
confiées à celui-c'-quidateur 

J 

». 
uel-que le Tribunal avait « 

ouve, âgé de cinquante ans, vient d'être enlevé
 eD

^H
c

|
a

. 

ques jours par une congestion cérébrale, qui s es < 

rée à la suite d'une attaque de choléra. M. Jouve, Pj
eg 

plus de quinze ans, avait su justifier la confiance 

magistrats consulaires avaient placée en lui, e
 rg0

n 

distingué, dans les fonctions difficiles de syndic, p ^ 

aptitude, sa capacité et son exactitude. Sa mort s 

vement sentie par le commerce. j
a 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées 

Cour d'assises pendant la seconde quinzaine de c 

sous la présidence de M. le conseiller Barbou :
 gt 

Le 17, Pellé et sa femme, vol par un domesuq^ ^ 

cel ; Trameau, voies de fait envers sa mère *3S Le 

abu's de confia'nce par un commis salarié ; R
ad

?j'
e
 dau

s 

de fait envers son père ; Béring, vol avec escsi fraU, 
une maison habitée. Le 19, Béraud, banquero" ̂  

duleuse; Robillard, délit de presse (la R
évff^ Loj$ 

craligne et sociale, du 10 mai 1849) 
banqueroute frauduleuse; Hocar, Verner e un 

vol avec escalade. Le 21, Feydeau, détournent" 
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larie
 ■ RobiHard, délit de presse (la Révolution 

83 X
 Tet 'sociale, du 30 mai l849).Le 22, Joissar. ' 

S5^*2SÏÏ S effraction; Dobignàud et tille Gnllet 

vul
 ave0

. u nudeur avec violence sur une jeune fille. Le 

!^« firi5 L^»
dier et trois

 autres, plus.eurs 
Jet le 25. MV"

0
^,,, „

t
 HVff™«tion. Le 26, de la Vi-

vols à 

f,
;
innie et 

les 
tiit 

vi-

. i, d'esea ade et d'effraction. Le 26, 

!c8!rderoy. blessures graves avec Pfémédaat.on_sur 

•»' ",
ir8

 autres, taux t 

I^&iHait et recel. 

beBe-mère. Le 27, Paulu», Depauli» et 

faux en écriture authentique. Le 28, 

et et Bonnet, vul par un ouvrier 

Ulait et recet. Le 29. Moulinet, détournement 
ûù

'
1
 eune fille mineure ; Gredelue, voies de fait envers 

d

a

U
!Sreetsagrand'mère. 

r.qieur Charles-Antoine-Marie Polino était traduit 
-

 L
!l. • ^vant le Tribunal correctionnel, sous la 

»
u

i .inn de rébellion et d'injures envers les agens de 
préveiiuo" "j

5
 ^ 

:
'
u
_.. „oi .m Vinmme de buarante ans, de taille .i 

Le P' ev 

ujoy 

..enu est un homme de buarante 

T. il norte un uniforme militaire, tunique bleue à 

k^pi rouge à double galon d'or, indi-

brille une 

étrangère attachée par un ruban rouge à ro-

^uTi *
J
uwde'de lieutenant; sur sa poitrine 

U»° l * B
 i ^p

aa
tlai>h (SA 

^te^efi" représente une étoile à cinq branches garnie de 

aiiestions d'usage à lui adressées par M. le prési-

le prévenu répond d'une voix haute et pleine d'ani-

■ n Cette animation devient plus vive quand il ré-
Bll

"l
0
'a la question sur sa profession. 

}
 j'étais, dit-il, lieutenant dans la légion étrangère; 

tepuis mon arrestation j'ai été rayé des contrôles de l'at-

ae
t ]

e
 président : Vous êtes prévenu d'outrages et de 

iKel'lion envers des agens de la force publique. 

'^'prévenu : Nullement, je le prouverai. 

O i appelle un témoin. 

r
 rt

 agent : Le 11 juin, j'étais de service a l'Opéra; en-

' j heure» et demie et sept heures, des boutiquiers 

rentnous requérir de dissiper un rassemblement for-

mé dans la rue l.epelletier, en face le passage de l'Opéra, 

assemblement formé, disaient-ils, par un socialiste dans 

intérêt des Romains. En arrivant au lieu du rassemble-

ment ccmposé en ce moment de plus de mille personne», 

m
è désigna un homme vêtu d'un costume militaire 

que je ne connaissais pas; il disait que ceux qui soute-

naient notre expédition en Italie n'y étaient poussés que 

par l'amour du despot sme. Nous ne l'arrê âmes pas d'a-

bord- mais, -sur la plainte et l'invitation de beaucoup de 

personnes qui l'accusaient de paroles incendiaire», nous 

nous y décidà.nes. A peine lui eûmes-nous déclaré qu'il 

eût à nous suivre, qu'il appela à lui ceux qui dans la foule 

partageaient ses opinions. Nous avions à le conduire au 

poste de l'Opéra, mais le nombre de ceux qui nous sui-

vaient était si grand que nous craignîmes un moment Pin-

nsiofl du théâtre. Dans le trajet il nous traita de canaille, 

brigands, nous dit que nous n'étions propres à rien, 

lies n'est à manger nos 1,200 francs. Son exaltation ne 

i eut pas même à son arrivée au bureau de police; il ar-

rtcha des mains du rédacleur le prorès-verbal qu'on 

dressait de son arrestation et le foula aux pieds. 

Un second agent confirme les points principaux de la 
déclara: ion précédente. 

Le prévenu proteste contre les déclarations des té-

moins. 11 n'a non fait pour exciter des troubles. Quant au 

déchirement du procès-verbal, dit-il, il n'a été de ma 

part ni une résistance ni une attaque, mais une protesta-

tion contre la manière dont j'ai été arrêté. On a sévi bru-

lalcmenl contre moi. Un agent en bourgeois m'a donné 

un violent c >up de poing sur la tête; on m'a jeté dans un 

ibanon .n disant: « C'est encore un rouge qu'on nous 

imène; il porte une capote d'officier, maiselle ne lui ap-

r eut pas. » Je f ur disais : « Voilà donc le langage 

que vous tenez sous la Constitution.» Ils me répon-

dent: «On lui rompra le cou à la Constitution. » J'a-

jooti que tè commissaire n'a voulu m'entsndre qne le 
lendemain. 

M. le président : Le commissaire de police a agi sage-

ment en remettant au lendemain à interroger un homme 

qui avait montré tant d'exaltation et si peu d'égards pour 
les agens de l'autorité. 

Le ministère public, après avoir requis contre le pré-

WM l'application de la loi, fait connaître au Tribunal 

que le 3 août 1837, il a subi une condamnation à dix jours 

û> prison ;>our coups et menaces d'asbas»inat, et que le 

15 mai, à l'occasion de l'envahissement de l'Assemblée 

wmouiile, il a été détenu pendant un mois. Le ministère 

j 'UDlic termine en insistant sur la nécessité de réprimer 

"•s actes d'un homme qlù semble ne pouvoir lui-même 
modérer l'exaltation de ses sentimens. 

Le prévenu, vivement : Le moral n'est exalté que d'a-

pi"! actions viles ou basses qui se présentent devant 
nmvidu. J'ai donc répondu pour mon tempérament, et 

ne aut pas juger que je suis un ogre à dévorer le 

«M* Quant à 1837, il y a longtemps ; n'en parlons 

U'iant a mes opinions politiques, il est peut-être 

pour tous de ne pas parler d opinions politiques ; 
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L' enquête ayant établi que cet individu, qui est un re-

pris de justice, n'avait pu commettre seul ce vol, dont le 

produit avait dû être transporté dans une voiture à bras 

et avait été réparti dans plusieurs domiciles différens, on 

a recherché les complices, qui ont été arrêlés successive-

ment, au nombre de quatre, dans le cours de la journée. 

— Le sieur Saint-Blancart, condamné, au mois do mai 

dernier, à l'emprisonnement et à l'amende, pour avoir tenu 

rue Geoffroy-Marie, 2, une maison de jeu clandestine, 

et sur l'appel duquel la Cour d'appel a récemment pro-

noncé que c'était non seulement les meubles garnissant 

la pièce où le flagrant délit de jeu est constaté, mais le 

mobilier tout entier trouvé dan» l'appartement où s'exerce 

la frauduleusehndustriedu jeu, qui doit être saisi et vendu 

au profit du fisc, vient de mourir d'une attaque de cho-

léra à la prison de Sainte-Pélagie où il avait été écroué. 

Le sieur Saint-Blancart,|qui s'était qualifié, dans son pro-

cès, ancien officier de cavalerie, avait été du nombre des 

commissaire» envoyés à la suite des événemens de fé-

vrier dans les départemens avec mission, suivant le lan-

gage de l'époque, de républicaniser l'armée. Sa mission 

du reste, avait obtenu peu de succès, car dès le soir mê-

me de son arrivée à Bordeaux, il avait été arrêté dans un 

café où il pérorait, et conduit, malgré son titre qu'il in-

voquait, au poste voisin par les habitués du café qu'il 

avait choisi pour y faire le début de sa propagande. 

— Les cérémonies d'inauguration des lignes nouvelles 

de chemin de fer auxquelles assiste le président dd la 

République attirent toujours une immanse hffluence de 

curieux, mais aucune de ces fêtes jusqu'à ce jour n'avait 

encore eu autant de soleunité, autant d éclat que celle 

dont la charmante ville de Sens a été le théâtre dans la 

journée d'avant-hier dimanche. Comment s'étonner après 

cela que les yoleurs émérites de Paris et de la province 

se fussent donné en quelque sorte rendez-vous dans la ca-

pitale du riche pays sénonnais? Les tireurs de Lyon sur-

tout, renommés pour leur rare adresse, y étaient accou-

ros,espérant sans doute que la police de Paris, de laquelle 

ils ne se croyaient pas connus, n'éventerait pas leurs ru-

ses et les laisserait impunément exercer leur coupable in-

dustrie. 

11 n'en a heureusement pas été ainsi, et -grâce à des 

mesures sagement prescrites, la plupart des voleurs qui 

s'étaient glissés sur le terrain de la fête ont été surpris 

en flagrant délit et mis en état d'arrestation. Le nombre 

de ces individus, presque tous repris de justice, s'élève à 

dix-sept, sur lesquels cinq seulement étaient venus de 

Paris. Parmi ceux qui appartiennent au Lyonnais, on re-

marque surtout une femme, âgée de cinquante ans, ori-

ginaire de la Suisse, et se disant marchande ambulante ; 

une autre femme, âgée de trente ans, marchande à la 

toilette, et un sieur G..., marchand de rubans. Au mo-

ment où ces trois individu» ont été arrêtés, ils venaient 

de dépouiller de son argent et de «e» bijoux, au beau mi-

lieu de la foule, la dame Bonneville, propriétaire à Auxer-

re, rue du Collège, 11. On a saisi en leur possession, 

outre une somme assez forte en numéraire, des montres, 

des chaînes, des bijoux de toute espèce, et un porte-

feuille portant les initiales L. C. 

— Un vol très important avait été commis au préjudice 

d'un propriétaire de la rue des Petites-Ecuries, M. M..., 

durant une absence de quelques semaiaes qu'il avait 

faite, laissant le soin de sa maison à quatre domestiques 

depuis nombre d'années à son service et sur la fidélité 

desquels il croyait pouvoir compter. 

Sur la plainte portée, une enquête rapide ayant démon-

tré qu'il était impossible que le vol eût été commis par 

d'autres personnes que par des personnes ayant la con 

naissance des localités, les quati e domestiques furent mis 

en état d'arrestation. 

Ce matin, deux d'entre eux, dont la justice a reconnu 

ia complète innocence, ont été rendus à la liberté. Quant 

aux deux autres, ils ont élé maintenus eu état d'arres-
tation. 

— Hier, vers dix heures du soir, quelques promeneurs 

s'étaient arrêtés sur la place de l'Oratoire du Louvre; 

leur attention avait été excitée par des flammèches qui 

tombaient on ne savait d'où et qui venaient s'éteindre sur 

le pavé. On se livrait à mille conjectures lorsque, tout-à-

coup, une assez f >rte détonation se fit entendre ; le poste 

du Louvre prit les armes, le commissaire de poiiee, dont 

le bureau est voisin, arriva sur les lieux, mais malgré 

toutes les recherches on ne put rien découvrir. 

C'est le troisième fait de la même nature qui se produit 

depuis bien peu de temps. Les deux autres explosions, 

comme nous l'avons dit, ont eu lieu près de l'Odéon et à 

la Bourse. 

DÉPARTEMENS. 

LOIRET (Orléans). — On lit dans le Journal du Loiret 
du 10 septembre : 

« Hier dimanche, une scène des plus tragiques est ve-

nue jeter la consternation dans la rue de l'Aiguillerie. 

» Un jeune homme, âgé de 20 ans, demeurant chez sa 

mère, rue Nationale, M. Desbordes, recherchait en ma-

riage une jeune ouvrière de cette ville, M11 * Estelle Hu 

reau. 11 y a quelque temps, il lui avait remis un billet 

dans lequel il lui exprimait ses intentions, la jeune fille a-

vait demandé le temps de réfléchir ; après plusieurs en 

trevues en présence de la famille, samedi soir, elle lui 

déclara que, toute réflexion faite, elle se trouvait trop 

jeune pour se marier et le pria de cesser ses poursuites. 

Dimanche matin, le jeune homme se présenta chez le père 

de celle qu'il appelait encore sa fiancée et demanda à lui 

parler. On lui répondit qu'elle travaillait à son atelier rue 

de l'Aiguillerie; il s'y rendit et demanda à lui parler. La 

jeune fille entra avec lui dans la pièce voisine. Mais tout 

aussitôt il ferme la porte en dedans, met la clé dans sa 

poche, et, s'adressant à la jeune personne, il lui réclame 

la lettre qu'il lui avait remise lors de leur première en-

trevue. Celle-ci lui répond que cette lettre est chez son 

père et qu'elle la lui rendra quand il voudra. Alors, pâle, 

égaré, Desbordes aurait ajouté : « Mademoiselle, vous sa 

vez que je vous aime ; on ne joue pas avec l'amour d'un 

mourir. » 

qui lui restaient. Il s'est tiré le premier coup dans la bou-

che, et le second dans la tempe. 

» La balle qui a pénétré dans la bouche, et qui a tra-

versé les os du palais, n'est pas e; core sortie. L'autre 

balle, déchargée sur la tempe, a pénétré sous les tégu-

mens, et n'est pas entrée dans la têle. L'extraction en a 

été faite immédiatement par le docteur Latour, assisté 

du do 'leur Lebiond. 

» M. Latour, dont le domicile est en fsco de la maison 

où est arrivé l'accident, avait élé appelé en toute hâte. Il 

a donné les premiers soins à la jeune fille, qui aujour-

d hui est h .r» de tout danger. 

» C'est en se d- battant qu'elle a fait dévier les deux 

coups tirés sur elle et qui n'ont porté qae sur la partie 

postérieure de la tê;e. A l'heure où nous écrivons ces li-

gnes, son état ne donne plus aucune inquiétude. 

» Quant au jeune homme, on pense que sa blessure 

ne sera pas mortelle. On ignore cependant où s'est logée 

la balle tirée dans la bouche. 

» M 11 * Estelle Hureau est une jeune fille de dix-neuf 

ans, d'une beauté remarquable. Desbordes l'avait vue et 

en était devenu amoureux. Mais la jeune fille, ainsi que 

sa famille, avaient toujours repoussé l'idée du mariage. » 

— AUDE. — Ou écrit de Carcassonne, 5 septembre : 

« Une trombe d'eau épouvantable est tombée hier au 

soir, de huit à dix heures, sur le village de Cuxac-Cabar-

dès, qui en a énormément souffert. Des ponts ont été 

emportés ; des maisons submergées; des terres balayées; 

des familles ont dû monter jiisques sur les toits pour 

échapper à l'inondation, et y faire monter des cochons. 

Ou ne se souvient pas d'avoir jamais vu dans ce vil-

lage un semblable sinistre. On n'a heureusement pas de 

mort à déplorer, mais plusieurs maisons ont été fort en-
dommagées. 

Ce déluge s'est fait aussi ressentir, dit-on, à Caude-

bronde, et dans toute la vallée de la Dure. » 

BOUCHES -DU-RHÔNE. — On lit dans le Courrier de 
Marseille : 

Nous ne saurions signaler avec assez d'empresse-

ment, à l'admiration et à la reconnaissance publiques, la 

conduite des soeurs de Saint-Vincent-de-Paule au milieu 

des circonstances où nous sommes. Si l'on ne savait tout 

ce que la foi religieuse et l'esprit évangélique peuvent 

inspirer de dévouaient et d'abnégation, on ne pourrait 

comprendre le zèle que ces saintes femmes déploient 

pour courir au secours des personnes atteintes par l'épi-

démie. Le matin, dès six heures, elles sortent de leur 

maison, portant dan» une petite corbeille les quelques a-

limens nécessaires à l'entretien de leur journée, puis, au 

premier appel, elles sont au cfievet des malades, leur 

prodiguent tous les soins de la charité la plus ardente et 

d'une expérience acquise par tant de services. Ainsi, leur 

journée entière s'écoule en actes multipliés de dévoû-

ment ; et souvent, brisées par tant de fatigues, elles se 

refusent, même la nuit, à prendre un instant de repos. 

' 11 faut le dire bien hautement : Si les anges du ciel se 

manifestaient sur la terre, pourraient-ils se montrer à 

l'humanité sous des apparences plus dignes de leur di-
vine essence ? 

« Marseille, nous n'en doutons pas, conservera un long 

s îuvenir de la conduite des soeurs de Saint-Vincent-de-

i'aule, et l'admirable mission qu'elles accomplissent à 

cetle heure dans ses murs y vivra, dans la mémoire de 

lom, aussi longtemps que le nom de Belzunce et de tous 

les religieux martyrs de la charité. » 

c'eux constables qui étaient envoyés à Scala furent assail-

lis en route par un parti de douze hommes ; le sergent 

l'ut blessé et un des constables tué. 

» C'était le commencement de l'insurrection ; car des 

le 27 toutes les communications avec Argostoli furent 

coupées. Les insurgés ayant intercepté une lettre par la-

quelle un des propriétaires de l'île, Metaxan^ Zannato, 

prévenait les autorités du soulèvement, se portèrent vers 

sa demeure, [la se saisirent de la personne de Demetric-

Loverdo-Zuganeto, son gendre, à qui ils signifièrent qu'il 

ne recouvrerait sa liberté que contre une forte rat:çon. 

Quant à Zannato, il fut enfermé dans sa maison avec deux 

domestiques, et le feu fut mis aux quatre coins du bâti-

ment. 

>• Les paysans de Léo annonçaient partout l'intention 

d'en faire autant des châteaux des autres seigneurs. Au 

départ de la malle on disait que les paysans se soule-

vaient dans tous les villages, que 400 environ étaient 

armés, et que des Grecs, venus de la côte voisine pour 

piller, les encourageaient dans leur insurrection. 

» Le commissaire anglais, M. Ward, a fait proclamer 

la loi martiale à Céphalonie et y a envoyé un corps de 

troupes pour comprimer la rébellion. 
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précipite sur la jeune fille qu'il saisit par 

la tête, de la main gauche; et de la droite, il lui tire 

deux coups de pistolet à bout-portant. Puis, se retirant 

au fond de la chambre, il prend dans »a poche deux au 

très pistolets qu'il décharge sur lui-même. Les voisins, 

accourus au bruit de l'explosion et aux cris de la victi-

me, ainsi qu'aux cris ds ses compagnes enfermées dans la 

chambre voisine, arrivent, s'emparent du jeune homme 

qui se laisse conduire sans résistance jusqu'à la mairie, 

puis de là à la maison d'arrêt. Il a été mis à la disposition 

de M. le procureur de la République. » 

A ces premiers détails, le même journal ajoute les sui-
vans : 

« Desbordes était venu avec quatre pistolets de poche, 

dits coups-de-poings. Il a d'abord déchargé, à bout-por-

tant, deux de ces pistolets sur la jeune fille. La premiè-

re balle n'a fait qu'effleurer la peau du cou. Elle a brûlé 

légèrement les cheveux. L'autre balle est entrée dans les 

profondeurs des muscles de la nuque. 

» C'est après avoir tiré ces deux coups à bout-portant 

sur celle que quelques minutes auparavant il appelait sa 

fiancée, qu'il a déchargé sur lui-même les deux pistolets 

ANGLETERRE (Londres), 5 septembre. — M. Bennett, 

médecin auricure, annonce fréquemment dans ses pros-

pectus et dan» les journaux des remèdes merveilleux 

contre la surdité. Un sieur Lewis, à qui les prescriptions 

du docteur n'ont pas réussi, a imaginé de passer des jour-

nées entières devant sa porte, avec un écriteau portant 

ces paroles : « J'étais sourd d'nne oreille; grâce aux soins 

de Bennett, soi-disant médecin auricure, je suis devenu 

sourd des deux côtés, et muet par-dessus le marché. » 

Celte persécution a donné lieu de la part de l'auricure 

(en anglais aurist), à une plainte devant M. Jecker, ma-

gistrat au Tribunal de police de Southwark; non content 

de promener dans le quartier qu'il habite ses placards dif-

famatoires, Lewis avait menacé le médecin de voies de 

fait s'il ne rendait pas l'argent qu'il lui avait donné dans 
l'espoir chimérique de sa guérison. 

Lewis, pour se justifier de la diffamation, a prétendu 

que le charlatanisme était le moindre tort de son adver-

saire, et qu'il était complice d'une bande d'escrocs, dont 

plusieurs ont été condamnés comme tels à Old-Bailey. Le 

docteur Bennett n'a point ménagé les récriminations ; 

le magistrat y a mis un terme, en condamnant Lewis à 

fournir, sous peine d'emprisonnement, deux cautions de 

20 livr. sî. chacune (1,000 en tout). 

— 10 septembre. — M. Lewis, fils du célèbre comé-

dien, est mort du choléra à Paris, rue Tronchet, vendre-

di dernier. Il a été déposé dans un cercueil de plomb pour 

être transporté à Liverpool, lieu de sa résidence habi-

tuelle. M. Lewis possédait une fortune considérable dont 

il a, par son testament, légué la plus grande partie aux 

hospices et à d'autres institutions publiques, à l'exclusion 

de ses parens collatéraux. 

— LIVERPOOL, 9 septembre. — Un forgeron, nommé 

Lee, dans Barlow-street, avait été chargé de réparer la 

tige en fer d'une pompe brisée par le milieu. Les deux 

parties de la tige longues chacune d'environ deux pieds 

et demi, venaient d'être rougies à blanc par une extré-

mité, et il ne restait plus qu'à les battre sur l'enclume 

pour les souder, lorsqu'un nommé Richardson, ouvrier 

que M. Lee avait renvoyé pour inconduite, se présenta 

pour la quatrième fois dans la même journée. M. Lee, 

qui l'avait déjà chassé trois fois, emporté par un accès 

de fureur, lui enfonça dans le corps les deux bares de fer 

qu'il tenait à la main et dont la grosseur était à peu près 

celle du pouce. Une des barres entra dans la partie supé-

rieure de la cuisse droite, puis dans l'aîne, et y"fit une 

plaie profonde. L'autre pénétra dans la parlie interne de 

la cuisse gauche et sortit par le côté opposé. Les se-

cours donnés au malheureux Richardson n'ont pu lui sau-

ver la vie, il a expiré une demi-heure après au milieu de 

douleurs atroces. M. Lee, qui n'a point cherché à se 

soustraire à la justice, sera jugé pour meurtre aux pro-

chaines assises de Liverrpool. 

— ILES IONIENNES. — Une insurrection vient d'éclater 

dans une des îles anglaises de la Méditerranée. Voici les 

détails que nous trouvons dans un journal : 

« Une insurrection vient d'éclater dans une des îles 

ioniennes. Les usages féodaux subsistent encore dans les 

îles ioniennes, et Céphalonie est divisée en un certain nom-

bre de fiefs. Une insurrection des paysans contre les pos-

sesseurs de fiefs éclata au mois de septembre dernier, fut 

réprimée par la force et suivie d'une amnistie. Un des 

chefs de cette insurrection, Vlacco, revint à Céphalonie 

vers le milieu d'aoûl, et de concert avec les frères George 

et Michel Pieralo, avec Caralambo Facca et autres per-

sonne» amnistiées, recommença ses menées. 

»La police avertie, fit, le 26 août, des perquisitions dans 

les villages de Banzaëli et de Scala pour saisir les armes 

qui y avaient élé apportées. Le même jour, un sergent et 

Les amis de M. Jouve, décédé le 10 courant, qui n'auraient 
pas reçu de lettre de convocation, sont priés de considérer 
cet avis comme une invitation, le convoi aura lieu aujourd'hui 

12 septembre. Ou se réunira au domicile mortuaire, à neuf 
heures et demie du matin. 

La distribution solennelle des récompenses nationales, dé-
cernées à la luite de l'exposiiion de peinture et de sculpture 
de 1849, aura lieu le jeudi, 13 septembre, à une heure, dans 
l'orangerie du Louvre, consacrée à l'exposition spéciale de» 
ouvrages qui ont été l'objet d'une récompense ou qui ont été 
acquis par le ministre de l'intérieur. 

Le président de la République présidera cette cérémonie. 
Des places seront réservées aux membres de l'Instiiut, de la 
commission des Beaux-Arts et des différentes sections du jury. 

Les artistes exposan» seront admis sur ta présentation de 
leur carte. 

— Bientôt vont avoir lieu les dernières excursions à Lon-
dres pendant une semaine pour le prix de 200 fr. tout com-
pris. Plus de 800 personnes qui ont fait ce voyage d'une se-
maine ont pu juger des avantages qui s'y rattachent, non-
seulement grande économie d'argent, mai s' encore grande éco-
nomie de temps. Ainsi, eu huit jours, et tout en laissant à 
chacun sa liberté individuelle, les voyageurs voient à Lon-
dres ce qu'en trois semaines ils ne pourraient voir par eux-
mèm<s. Conduits par des ciceroni imelligens et instruits, leur 
temps est employé avec fruit, et, sous tous les rapports, ce 
voyage a laissé chez tous ceux qui l'ont fait une impression 
des plus favorables, et qui justifie pleinement les éloges 
adressés aux administrateurs par tous les principaux jour-
naux. Le dix-huitième départ aura lieu samedi 1S septembre, 
à huit heures du soir. — 200 fr. le voyage et la semaine à 
Londres. Les vacances amenant beaucoup de monde, les pla-
ces doivent être retenues à l'avance, 12, plate de la Bourse, 
à l'Office des chemins de fer. 

— On désire acheter un cheval à deux fins, avec ou sans har-
nais; et une voiture dite américaine. (Franco, p. rest.) G. F. D. 

— Ce soir, mercredi 12, pour la rentrée de M11 * Carlotta 
Grisi, le Diable-à- Quatre, Mu « Plunkett remplira le rôle de la 
comtesse. Le spectacle commencera par l'Ame en peine. 

— A l' Opéra-Comique, 95e représentation du Val d'An-
dorre. 

— VARIÉTÉS. — Les Caméléons, escortés des Parens de ma 
Femme et des Lorettes et Aristos, font d'assez belles recettes 
pour reculer les nouveautés. 

— Aujourd'hui au Théâtre Montansier, 1" représentation de 
un Tigre de Bengali, par MM. Sainville, Hyacinthe, M

m
" Du-

puis et Brassine. 

— Au théâtre de la Porte-St-Martin, spectacle invariable et 
succès continu, l'Hôtel de la Tête-Noire et l'Etoile du Marin; 
ni le public ni le caissier ne songent à trouver cela mo-
notone. 

— L'administration de l'Ambigu, cédant aux nombreuses 
demandes qui lui sont adressées, offrira encore aux retarda-
taires huit représentations du Juif Errant, le grand succès 
du jour. — Mardi, 18 septembre, 1" représentation de Pi-
quillo Alliaga, ou Trois Châteaux en Espagne, drame en dix 
tableaux, de M. Eugène Scribe. 

— Un fait très curieux s'est produit cette semaine à l'Hip-

podrome, à l'occasion des courses de taureaux. Les directeurs 
ont reçu la visite d'un monsieur dont la mise et les manières 
annonçaient l'aisance et l'éducation. Ce monsieur, proprié-

taire dans les Landes et grand amateur du genre, d'emandait 
la permission de se mêler gratis aux toréadors. 0 amour des 
plaisirs du jeune âge!... Nos Parisiens n'en sont pas encore 
la, mais ils pourront bien y venir. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Aujourd'hui mercredi, jour que la 
vogue a pris spécialement sous son patronage, grande fête 
dansante. Toutes les célébrités chorégraphiques seront réu-
nies a cette soirée d'élite. 2 fr. par cavalier. 

SPECTACLES BU 12 SEPTEMBRE. 

ÛPiBA. — L'Ame en peine, le Diable à quatre 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — La Mère coupable-
OPÉRA-COUIQUE. — Le Va! d'Andorre. 

ODÉON. — Les Trembleurs, la Jeunesse du Cid 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Harmental. 

VAUDEVILLE . - Pas de Feu sans fumée, le Congrès de la Paix. 

VARIÉTÉS. — Lorettes et Aristos, les Caméléons, les Parens. 
GYMNASE. — Les Sept billets, la Famille Riquebour»-
THÉÂTRE MONTANSIER . —Un Tigre de Bengali 

PORTE-SAIN T-MARTIN. — L'Hôtel, L'Eioile du Marin 
AMBIGU .— Le Juif errant. 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

HtppoDROME .-Rep. éq. les mardis, jeudis, samedis.dimanches. 
THÉÂTRE CHOISEUL . —Les Talismans du Diable """'«s» 

FOLIES. — Œil et Ne», U Gr a ferrant, M- Grégoire, 
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QUATRE SOUS OUVRAGE SÉPARÉMENT. 

BIBLIOTHÈQUE POUR TOUT LE MONDE. 
Pour que celte Bibliothèque justifie son titre et 

qu"une place lui soit donnée dans toutes les fa-

milles ; — pour qu'elle soit réellement élémentai-

re, instructive, il faut que, TOUTE d'instruction, 

elle ne s'occupe que de sujets religieux, moraux 

ou scientifiques ; — il faut aussi que son prix ex-

traordinaircment bas en rende l'acquisition très 

facile à tout le monde : tel est le but que nous 

nous sommes proposé. (Un Ouvrage chaque jour.) 

1 Alphabet (IQOgrav.) 

2 Civilité chrétienne. 

3 Esemjdes d'écriture. 

■4 Grammaire Lhomond. 

5 Langage corrigé. 

6 Traitode ponctuation. 

7 Arithmétiquesimplifi. 

8 Mythologie. 

9 Géographie générale. 

10 — France. 

M Statistique France. 

12 La Fontaine annoté. 

13 Florian annoté. 

14 Esope annoté. 

13 Lecture par dimanche 

16 Littérature : Prose. 

17 — Vers. 

18 Art poétique annoté. 

19 Bons exempl. Morale. 

20 Franklin (choix). 

21 Les Hommes utiles. 

22 Les Bans Conseils. 

à Paris, à M. Bréchot, rue de Bondy, 38. 

Les N" 23 à 50 contiendront les Histoires de tous 

les pays, Voyages, Sciences naturelles, Sciences 

physiques, Géographie , Géométrie, Algèbre, Ar-

pentage, — enfin tout ce qu'il est indispensable à 

TOUT LE MONDE de savoir. — En envoyant de 

suite à M. PiiiLirPART, libraire, rue Dauphine, 

24, à Paris, un mandat de dix francs sur la poste 

ou une maison de Paris, on recevra, franc de port 

pour toute la France, les 50 ouvrages de la Bi-

bliothèque pour tout le monde. (UNE BIBLIOTHÈQUE 

COMPLÈTE POUR DIX FRANCS ! ) (2792) 

rTnïiï1 de notaire à céder, dans le départe-

bl UIHJ ment d ; la Seine-lnf ; rieure. S'adresser 

L'ÉCOLE PRÉPARATOIRE . 
Pour les écoles du Gouvernement , dirigée par 

M. DUVIGNEAU , ancien élève de l'Ecole Polytechni-

que, auteur du Guide de l'aspirant à l'école de 

Saint-Cyr, fondée depuis deux ans, compte aeja 

des élèves dans toutes les Ecoles. Parmi eux se 

trouve un sergent à l'Ecole polytechnique. Les cours 

préparatoires ouvriront le 8 octobre. Demander 

le prospectus impasse St-Dominique-if Enfer, 4. 

QUEL PAIN DÉLICIEUX i 
Limei, rue Ktclielieu, 71 ; c'est le boulang»r dn 

roi et de la duchssse d'Orléans. Je l'ai pris parce 

qu'il était mon voisin, et je le garde parce que je 

l'ai reconnu le meilleur boulanger de Paris. 

(BRILLÂT-SAVARIN, Physiologie du Goût.) (2818) 

ï V RilH v
^tal du D

r
 BOYVEAU-LAFFECTEUR, 

Lil IIUD seul autorisé , est bien supérieur 

aux sirops de Cuisinier, de Larrey, de salsepa-

reille. Il guérit radicalement, sans mercure, les 

affections de la peau , dartres, scrofules, les sui-

tes de gales, ulcères et les accidens provenant des 

couches, de l'âge critique et de l'àcreté hérédi-

taire des humeurs. Comme dépuratif puissant, il 

préserve du choléra, convient pour les catarrhes 

de vessie, les rétrécissemens et la faiblesse des 

organes provenant d'abus d'injections ou de son-

des. Comme anti-syphilitique , le rob guérit en 

peu de temps les écoulemens récens ou rebelles 

qui reviennent sans cesse par suite de l'emploi du 

copahu, du cubéb; ou des injections qui répercu-

tent le virus sans le neutraliser. Le Rob Boyveau 

est surtout recommandé contre les rr 

philitiques récentes, invétérées ou
 P
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mercure et à l'iodure de potassium l les * 

tus du traitement est envoyé franco pr°s Pec-

ceux qui en font la demande au doctP 8rati,i i 
deau de Siint Gervais, 12, rue Ri

ch
*
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.
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u
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lequel donne de3 consulta io: s
 K
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a
 ' a Hari

s 

respondance. Prix du Rob, 7 fr îin c ,
 P

,
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trouve ch-z tous les pharmaciens de P ■ * 

clvz tous les droguistes de France ,S T[S «t 
_ i2$96) 

VESICATÛIHES. CAUTÉRÈT 
Entrelien parfait sans causer de do*) ' 

Taffetas, compresses, serre-bras poisélnsr ' 

—Toile vésicante de LE PERURiEL ch Ues ' 

cien, faub. Montmartre, 76-78, et pour l'es f
 rmi

" 

temens, dans les pharmacies indiquées aur 6^" 

naux de la localité. (Se méfier des contrefaç
0 

(273l")
S

'
J 

SPÉCIALITÉ DE CHAPEAUX MECANIQUES, TOQUES DAVOCAT , KÉPY MILITÂTES, 

»B DUCHÊNE AINE. 
IXVEXTECR UNIQUE du système du chapeau mécanique s'ouvrant et se fermant instantanément sans secousses; inventeur du nouveau chapeau à l'andromane ou républicain napoléonien. 

du Cirant! Bazar tle la Chapellerie» rue Richelieu, 103 ; boulevard des Italiens, 1 et 3; rue GeorTroy-l'Angevin, 7, et boulevard Saint-Denis, 9 bis. 
R, ouvertur 

Forcé depuis cinq ans de poursuivre devant les Tribu-

naux des hordes sans cesse renaissantes de contrefacteurs, 

dont les noms, bien connus du public, ont si souvent re-

tenti devant les Tribunaux, dans la presse et dans les 

affiches apposées sur tous les point9 de Paris ; fatigué 

d'une lulte, acharnée dont les fastes judiciaires offrent peu 

d'exemples, et après avoir fait constater mes droits d'in-

venteur par toutes les juridictions, je me suis adressé à 

MM. les marchands chapeliers pour renouveler avec eux 

mes anciennes relations commerciales. Vaines tentatives ! 

il y avait parti pris de coalition, et la plupart des cha-

peliers, persistant dans une obstination inqualifiable, ont 

refusé et refusent systématiquement le débit de mes cha-

peaux mécaniques. 

Chaque jour pourtant, en dépit de ces tristes manœu-

vres, le CHAPEAU MÉCA.MQUE, de plus en plus apprécié, 

est demandé par le consommateur, qui trouve bien dans 

certains magasins ordinaires quantité de boîtes à chapeau 

mécanique, avec deux ou trois chapeaux pour tout choix; 

ces systèmes de chapeaux abandonnés déjà depuis long-

temps par les inventeurs eux-mêmes, mais nullement le 

nouveau chapeau véritablement mécanique s'ouvrant et 

se fermant instantanément sans secousses, conditions qui 

ne peuvent s'atteindre que par une remarquable soliJilé, 

tout en formant en même temps une coiffure légère, élé-

gante et particulièrement hygiénique. 

Dans cette situation, obligé d'écouler mes produits, je 

prends le parti de m'adresser directement au consomma-

teur, et à compter de ce jour, je deviens à la fois fabricant 

et détaillant, ayant depuis longues années ma fabrique 

montée, et intéressé au plus haut point à faire distinguer 

ma marchandise de celle de la contrefaçon, toujours éta-

blie, comme on sait, dans des conditions inférieures. 

On trouvera chez moi grand choix et économie dans le 

prix. 

J'ai donc l'honneur de prévenir le public qu'indépen-

damment de mon ancienne fabrique, RUE G EOFFK O Ï-

L'ANGEVIN, 7, j'ai établi un dépôt de mes chapeau v mé-

caniques, BOULEVARD SAINT-DENIS, 9 bis ; qu'enfin je 

viens de prendre la suite de l'immense établissement 

connu sous le nom de GRAND BAZAK DE LA CHAPEL-

LERIE, ayant double entrée par la RUE RICHELIEU, 103, 

et BOULEVARD DES ITALIENS, 1 et 3. 

Au grand bazar de la chapellerie, on trouve un grand 

assortiment de toute coiffure, chapeaux de soie, feutre-

caslor, le nouveau chapeau à l'andromane qu'on peut 

également voir à l'exposition, 2
E galerie, articles divers, 

case 2937. 

Biographie du chapeau andromane 

ou républicain napoléonien. 

Convaincu que désormais le sentiment républicain doit 

être l'àme de nos institutions et de nos mœurs, qu'il im-

porte d'amener par tous moyens ce développement qui 

dépend de bien des causes, et celles qui paraissent les 

plus futiles peuvent devenir quelquefois les plus influentes, 

tels ont été dans tous les temps divers signes de recon-

naissance et de ralliement arborés par divers peuples. 

Tel fut, vers 89, le chapeau désigné sous le nom de CHA-

PEAU A L'ANDRO IANE , qu'adoptèrent comme marque 

distinctive les patriotes français, fondateurs de la Répu-

blique. 

Depuis 89 jusqu 'à l'époque de l'empire, ce chapeau n'a 

cessé d'être en faveur; il disparut alors, mais par
 uri 

ception singulière, il resta, un peu modifié dans I
a
 f ei" 

sur la lète de l'empereur, qui le porta si bien et s'
0
'?

6
' 

qu'il le rendit le symbole de la gloire et que la OMUS! 
l'a baptisé CHAPEAU NAPOLÉON . "■I 

J'ai donc pensé que ce chapeau, auquel se rattaei, 
tant de souvenirs glorieux et nationaux, étant arranwT1 ' 
mis en harmonie avec le costume de nos jours, m^i * 

de reparaître sous la dénomination de cha [ieau naJua^f 
je me suis mis à l'œuvre, et j 'ai réussi, je le croisi ' 
moins, à en faire une coiffure charmante, qui, par |

a 

dicité de son prix, par son élégance et sa signification"
15
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litique, établira une de ces modes nationales ayant dnvi 
de cité dans l'histoire des peuples. re" 

DUCHÊNE aîné. 

VINAIGRE » TOILETTE 
Société Hygiénique. DE LA 

Le VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'admet dans sa composition que des 

substances toniques, aromatiques et salutaires. Sans avoir l'action siccative et 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède tontes les propriétés bienfaisantes; 

il la remplace avec une grande supériorité dans tous ses usages; il est plus 

riclie en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine et plus 

suave. En outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il as-

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes de la respiration; 

il rafraîchit le cerveau, raffermit les chairs et donne du ton à tout l'organisme. 

BLAXCHECR DE LA PEAU . 

BOUTONS, ROUGEURS, ETC. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE LA 

SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lotions pour le vi-

sage, les mains et toutes les parties du 

corps (quelques gouttes par verre d'eau), il 

rafraîchit et adoucit la peau, il augmente 

sa blancheur, et, en lui donnant du ton et 

de la fermeté, il préserve des rides et ef-

face celles qui sont occasionnées par des 

maladies ou autres causes accidentelles; il 

Elit disparaître les rougeurs, boutons, ta-

ches do rousseur, éphélides et efflores-

cçnccs. \ 
Après la barbe, il ôte le feu du rasoir 

mieux que tout autre cosmétique; et, en 

portant ses principes vivifians dans les 

bulbes des poils, il les empèchedeblauchir. 

BAINS. 

Un bain duos lequel on ajoute la moitié 

d'un flacon de ce VINAIGRE raffermit les 

chairs, l'ait disparaître la chaleur, l'ardeur 

et la sécheresse de la peau, enlève les dé-

mangeaisons, redonne delà souplesseetde 

la vigueur aux membres fatigués, répare 

les forces, détruit toute odeur de transpi-

ration, procure un bien-être inexprimable 

et laisse tout le corps imprégné d'un par-

fum suave et durable. 

et rend l'haleine douce et fraîche. Il est 

in fini ment mile aux personnes qui au réveil 

ont la bouche chaude, amore, sèche ou 

pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, auxquels il 

ôte entièrement l'odeur du tabac. 

SOINS DE LA BOUCHE. 

Employé pour la bouche (six à huit 

gouttes dans unverre d'eau),il raffermit les 

gencives et leur donne une couleur ver-

meille, enlève le tartre, blanchit les dents, 

Paris , Entrepôt générât, n*e *M -*f . *T4 , S. 

Tout flacon qui né portera pas les marques ci-dessus doit être refusé comme contrefait. Les 

personnes à qui il serait offert des contrefaçons sont invitées, dans l'intérêt public , à en donner 

avis au siège de l'établissement. < 

TOILETTE DES RAMES. 

Ses qualités toniques et balsamiques le 

rendent inappréciable po r les soins jour-

naliers et los usages secrets et délicats de 

la toilette des Dames. On en met une demi-

cuillerée pour trois ou quatre verresd'eau, 

et on l'emploie en lotions et en injec-

tions. 

ASSAINISSEMENT DE L'AIR , 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecinsrecommandent le VINAIGRE 

DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 

que leur position oblige à visiter les ma-

lades, à celles qui fréquentent les spec-

tacles, les bals, 'es voitures publiques et 

entres lieux où l'air est plus ou moins vi -

cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 

celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 

tète, aux migraines, aux maux de cœur, 

aux ètouffements, aux syncopes. 11 convient 

pareillement aux gens de lettres ou de bu-

reau et à tous ceux qui mènent une vie 

trop sédentaire. On s'en frotte la paume 

des mains, ou le respire dans un flacon ou 

sur le mouchoir. 
On peut aussi en verser sur un fer chaud 

pour purifier l'air et assainir les appar-

tements. 

jPrlx tlw flacon : £ îr. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

âiSON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 1$. 

JOLIES CHAMBRES, depuis I fr. «5 c. par jour, et dans les prix de «O, 3© et 40 francs 

par mois. — Petits et grands APPARTEMENS depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle est au centre 

des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouve dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 

tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus ponr les chemins de fer et des voitures de remise. 

Convocations d'actionnaire». 

Le conseil d'administration de la Compagnie MÉLU-

SINE (branche sur la vie) a l'honneur d'informer MM. 

les actionnaires que, conformément à l'article 33 des sta-

tuts, ils sont convoqués en assemblée générale extraor-

dinaire pour le mardi 25 septembre courant, à une heure 

précise, au siège de la société; afin de ratifier la nomi-

nation de M. C. Hurrissel. comme directeur, en rempla-

cement de M. Cuvillier, décédé. 

GLYSO POMPE 

PERFECTIONNÉ £ A JET CONTINU 
garanti. Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 

19, tous marqués de son nom. 

Fabrique de tubes imperméables garantis. Cet instru-

ment, remarquable par sa simplicité et sa solidité, est le 

plus commode pour lavemens et injections. Il est le seul 

qui ait obtenu des médailles aux expositions. (2798) 

Avis divers. 

Chemin de Fer de Strasbourg à Bâle. — MM. les 

actionnaires sont informés que le dividende de l'exercice 

1848 leur sera payé à partir de lundi 17 septembre 1849, 

à la caisse de la Compagnie, place de la Bourse , 6. — 

Le paiement aura lieu tous les jours, les dimanches et 

fêtes exceptés, de dix heures à deux heures, sur la pré-

sentation des titres. 

VINAIGRE de TOILETTE 
JEAN VINCENlBULLY 

Ce VINAIGRE, le type des VINAIGRES M-1 
TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau del 

Cologne qui a fait son temps et est décidément 

passée de mode. 

Le publics reconnu la supériorité de son par-

fum et la réalité de ses propriétés pour rafraî-

chir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 

les bains, pour les soins délicats de la toilette 

des dames. C'est un anti-méphitique puissant 

qui corrige le mauvais air et préserve de la 

contagion, etc., etc. 

Il n'a plus à se défendre que contre les 

imitations, similitudes de formes et contre-

façons qui surgissent de toutes parts 

Il convient donc de rappeler au public nue 

les mots VINAIGRE AROMATIQUE de lu* 
VINCENT BULLY doivent être in-

crustés sur le flacon, et que le 

cachet et l'étiquette doivent porter 

la signature ci-contre. 

4 fr. SO c. le flacon. 

RUE SAINT-HONORÉ, 259, PARIS. 

5rS~^Tr^TR
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M COXSOMSATEUBS DE CHARRON, 
MAGASIN DE CHARBON OH BOIS. 

CHARBON DE TERRE. COKE et 

BOIS A BRULER. 

Hue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire eans affranchir à M. COULON, gérant. 

ARD0P0MPE 
Nouvelle pompe de jardin perferlion-

iée à jet continu, pouvant sans effort 

ancer l'eau à dix mèlres de distance et 

ipprouvée par les sociétés d'hôrlirul-

ure de Paris, Lyon, Rouen, Anpera, 

Douai, Valenciennes , Meaux , Ver-

sailles, elc. 

Adrien PETIT, inventeur, rue de la Cité, 19. Prix : 

12 et 15 francs. — Médaille d'argent aux expositions. 

La simplicité de son mécanisme et la disposition de ses 

soupapes, qui se démonlent facilement, la mettent à l'a-

bri ue tout dérangement. 

AVIS. 
Toutes Ses Annonces de MM. les Officiers ministériels , de quelque nature 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales, aux Compagnies 

de Chemins de fer, doivent être déposées directement au liureau de ta 

Gazette des Tribunauœ. 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au bureau du Journal. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, ponr l'année 1848, dans les PETITES-AFFICHES , la GAZETTE DES TRIBUNAUX et LE DROIT. 

ventes mobilière» 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M« JACQUIN, huissier, rue 

des Bons-Enfans, 29. 

En uns maison sise à Paris, cour des 

Fontaines, I. 

Le 14 septembre 1849. 

Consislaul en tables, fontaine, chaises, 

descente .de lit, elc. Au comptant. 

SOCIETES. 

Elude de M« PF.TII-BEKG.ONZ, avoué, 

rue Neuve-St-Augustin, 6. 

D'un acte, sous seings privés, fait 

quadruple à Paris le 30 août 1819, en-

registré audil lieu le 4 septembre 1845, 

f" 5, r°, c S, par le receveur, aux 

droits de t fr. lu c, entre : 

i» M. Pierre-Marie-Joseph-Adrien de 

LA VALETTE , propriétaire , demeu-

rant à Paiis.rue Richelieu, 104; 

2«M Louis-Henri OBERT, rentier, 

demeurant à Paris, rue Rougeœont, 

13, tant en son nom personnel que 

comme man Salaire de M Charles-

Augusie de Séné, propriétaire, de-

meurant à Paris, rue Thiroux, 8 ; 

3» Et M. Marie-Laurent-Xavier POM-

MIER, employé, demeurant» Paris,rue 

Lamartine, <6 ; 

Il appert : 

Que la société en commandite, exis-

tant à Paris sous la raison sociale A. 

DE LAVALETTE et C«, pour la publica-

tion du journal l'Assemblée nationale, 

formée suivant acte sous seings pri-

vés, eu date du 24 janvier 184», enre-

gistré à Paris le ^février même an-

née, f° 5. r», c. 8 et 9, et qui devait 

durer jusqu'au l<r janvier 1879, a été 

dissout à partir du 30 juin dernier, 

et que MM. do Lavalette etObertont 

«té nommés liquidateurs. 

pour extrait: 

A. DS LAVALETTE et OBERT. 

I 810) 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris le 30 août 1849, en-

registré en ladite ville le 4 septembre 

1849, f° 6, r°,c. t, aux droits de 88 fr., 

Entre M. Piorre-Marie-Joseph - A 

drien DE LAVALETTE, propriétaire, 

demeurant à Paris, rué Richelieu, 104; 

Et M. Louis-Henri OBERT, rentier, 

demeurant à Paris, rue Joubert, 30, ci-

devant, et actuellement rue Rouge-

mont, 13; 
Il appert ce qui suit : 

Il a été formé une société entre les 

susnommés pour trente années con-

sécutives, qui ont commencé le i«r 

août 1849. 

Cette société est en nom collectif à 

l'égard de MM. de Lavalette et Obert, 

et en commandite à l'égard des per-

sonnes qui deviendront propriétaires 

d'actions dont il sera ci-après parlé. 

La raison sociale est A. DE LAVA-

LETTE et C«._ 

Le siège social est établi à Paris, rue 

Bergère, 20. 

La société a pour but la publication 

du journal l'Assemblée nationale. 

Le capital social se composera de 

six cent mille francs, représentés par 

six cents actions de mille francs clia-

eune. 

MM. de Lavalette et Obert oui ap-

porté dans la société, en échange des 

actions ci-dessus qui leur oui été at-

tribuées libérées : i° la propriété du-

dit journal l'Assemblée nationale,cocri-

prenant les abonnemens, le matériel et 

le mobilier dépendant de l'adminis-

tration; 2» une somme de 4o ,ooo fr , 

dont 10,000 fr. sont actuellement ver-

sés dans lu caisse dudit journal, et 

30,000 fr. seront par eux versés au fur 

et a mesure des besoins^ 3° 12,000 fr. 

avancés peur le cautionnement du 

journal -, 4° la location des lieux où le 

journal est exploité ; 5" les conventions 

verbales arrêtées pour impression, 

fourniture de papier, annonces, avec 

toutes les charges et obligations des-

dites conventions. 

MM. de Lavalette et Obert sont seuls 

gérans administrateurs; M . de Lavalette 

a seul la signature sociale, mats à la 

condition de n'en faire usage pour les 

traités et marchés qu'après avoir pris 

le consentement par écrit de M. Obert. 

Toutes conventions, tous traités pour 

engager la société devront porter sa 

signature personnelle, précédé de ces 

mots : Pour la société, A. do Lavalette 

! et C», le gérant... 

t Les deux geraos - administrateurs 

exercent d'un commun accord tous les 

droits et actions de la société et admi-

nistrent tant activement que passive-

ment. Ils ne peuvent engager la so-

ciété par aucun billet à ordre ni lettre 

de change; ils peuvent cependant con-

tracter ui emprunt, mais seulement 

dins un cas urgent et pour des dépen-

ses indispensables, et a la charge d'en 

rendre compte dans te mois à l'assem-

blée générale des actionnaires. 

M. Adrien de Lavalette a la signature 

du journal, en qualilé de gérant politi-

que respousable, mais avec facilité de 

déléguer ses fonctions a une ou plu-

sieurs personnes, en se conformant a 

la loi. 

M. de Lavalette est. pendant toute la 

durée du journal, rédacteur en chef, 

seul imltre de la ligne politique et lit-

téraire. 

D'un second acte sous seings privés, 

fait double à Paris ledit jour 31 août 

1849, enregistré en ladite ville le 4 

septembre présent mois, folio 5, reeto, 

case 6, par le receveur, entre M. da 

lavalette, sus-nommé, agissant confor. 

mément aux clauses de l'acte ci-dessus, 

et M Alexandre-Eugène Colavier d'Al-

bizzi, rentier, demeurant à Paris, rue 

de l'Université, 27, 

Il appert que M. de Lavalette a dé-

légué a M. Colavier d'Albizzi, ce accep-

tant, les fonctions de gérant responsa-

ble, signataire du journal l'Assemblée 

nationale. 

Pour extrait • 

A. OE LAVALETIE et OBERT. 

(8 UJ 

L'association fraternelle des cuisi-

niers réunis et constitués, par acte en 

date du 11 janvier 1849, et dont le 

siéae était provisoirement fixé quai de 

la Mégisserie, 36, par décision de la 

commission exècutive , eir date du 5 

septembre 1849, le siège est définili 

vement fixé barrière des Amandiers 

n. 8. 

La raison sociale : Louis LEMAIRE 

et C«, est remplacée par celle Paul PIS 

TAZOKIRIAC et C«. (812) 

Suivant acte passé devant M« Ed-

mond Baudier et l'un de ses collègues 

notaires à Paris, le 59 août 1845, enre 

gistié ; 

M. Jean-Louis PASCAL, géomètre, 

iriangulateur, demeurant à Bourges, 

rue de la Cliappe, 17 bis; 

Et M. Ernest-Xadaud de VALLETTE, 

propriétaire , demeurant au pavillon 

d'ineuil, commune d'Ineuil, canton de 

Lign ères , arrondissement de Saiut-

Amand (Cher); 

Ont formé enlro eux une société en 

nom collectif ayant pour objet l'obten-

liou de brevets d'importation à pren-

dre en Autriche et en Prusse, pour une 

spirale fumivore et ventilateur, desti-

nés à garantir de la fumée et brevetés 

en France pourqu nze années, à dater 

du 4 avril 1849, la cession partielle 

desdits brevets ou la concession de li-

cences d'exploitation ou même l'ex-

ploitation. 

Il a été dit que la société aurait une 

durée é^ale à celle des brevets a obte-

nir, ei que son siège serait i Paris dans 

le lieu qui serait ultérieurement indi-

qué. 

La raison et la signature sociale 

sont: PASCAL Ot VALLETTE. 

Chaque associé a la signature so-

ciale, mais il ne peut en faire usage 

qie dans l'iuiérét tt pour les affaires 

ue la société, à peine de nullité. Les 

pouvoirs des associes sont ég^ux; ils 

ont le droit de gérer et administrer 

concurremment et chacun en l'absence 

l'un de l'autre. Toutefois les cessions 

partielles de brevets et les concessions 

de licences doivent ê'.re signée» par 

les deux associés. Toutes les affaires 

doivent être faites au comptant. Les 

associés ne peuvent engager la société 

par la souscription de billets, f IV b de 

commerce ou autres engageroens. 

Le décès de l'un des associés n'opère 

point la dissolution de la société, mais 

les héritiers du prédécédé sont tenus 

de se faire représenter par une seule 

personne. 

Pour extrait : 

Signé BAEDIER . (813) 

ÎH1MML M C0MMEBC1. 

LIQUIDATIONS JUDICUlh*». 

Dcorotlu î5 août 114»). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant à Paris , du io sep-

tembre 1849, lequel, en exécution de 

l'art. 1" du décret du 22 août 1848, ot 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 

en état de cessation de paiemens le 

sieur MARAIS (Charles), md de draps, 

rue Richelieu, n. 61; fixe provi-

aoirement i la date du io août 

1848 ladite cessation ; ordonne que si 

fait n'a été, les scellés seront apposés 

partout où besoin sera, conformément 

aux art. 455 et 4SI du Code de com-

merce; nomme M. Cheuvreux, membre 

du Tribunal, commissaire à la liquida-

tion judiciaire, et pour syndic provi-

soire, le siour Portai, rue Kcuve-des-

Bons-Enfans, 25 [N« 778 du gr.]; 

Jugement duTribunal de commerce 

deia Seine, séant à Paris, du io septem-

bre 1149, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1148, et 

vu la déclaration faite au greffe, 

déclare en état de cessation de paie-

mens le sieur ROUSSEL (Alphonse), 

fab. de tissus, passage Joinville, 9 ; 

fixe provisoirement à la date du 20 

mars 1848 ladite cessation ; ordonne 

que si fait n'a été, les scellés se-

ront apposés partout où besoin se-

ra, conformém ent aux articles 455 

at 458 du Code de commerce, nom-

me M. Larue, membre du Tribunal, 

commissaire i la liquidation judi-

ciaire, et pour syndic provisoire, le 

sieur Ltfrançois, rue Grammont, 18 

[N- 779 dugr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salit des assem-

blées des créanciers, les créan-

ciers i 

SYNDICATS. 

Du sieur PERRIS (François-Augus 

te), md de vins, rue du Ilazard, 9, le 

18 septembre à 9 heures [*• 76j du 

gr.];
 <

 -

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle 3f. le juge-commissaire doit Iss 

consulter, tant sur la composition de Vé-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 

d'endossemens n'étant pas connus sont 

priés do remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEMARIÉ (Jean), ent. de 

bâtimena, à Batignolles, le 18 septem-

bre à 9 heures [N» 862 du gr,]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour le» vérification 

et affirmation de leur» créances remet-

tant préalablement leurs titres i MM. 

des syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DESCROIZILLES (Paul), 

fab d'appareils de chauffage, boulev. 

Poissonnière, 24, le 17 septembre à n 

heures [N" 69 du sjr.];, 

Du sieur LOISEL (Louis-François), 

mécanicien, à Vaugirard, le 17 sep-

tembre a n heures [N- 60 dugr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Soniinvitts à a rendre au Tribunal 

de commerce de Péris, salle des assem 

blées des faillites, MM. les créanciers i 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COFFESTRE (Emile-Amê-

dée), md de nouveautés, rue Notre-

Dame-de-Lorelte, 16, le n septembre 

a 9 heures [N° 8981 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré inces l 

SOÏA II est nécessaire quelei créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs orèanoes remet-
tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VOLMER, négociant, rue 

St-Honoré, 37 3, le n septembre à u 
heures [N« 1788 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

ur le concordat proposé par U failli, 

l'admettre s'il y a lieu, ou'passer a la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le delà 

de vingt jours, à dater de ci jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. Us créan-
ciers : 

Du sieur PALLIER . Pierre-Marie-Jo-

seph), «ni de travaux, a St-Maurico, 

entre les mains de M. Thiébaut, rue 

de la Bienfaisance, 2, syndic de la fail-

lite [K<> 8731 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du a 8 mai i838, Itre proeédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-
tiin de ce délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'union 

de la faillite des sieurs UEACSAKU et 

VIG1NET, mds de nouveauté» pour 

deuil, rue de la Paix, n. 16 , en 

retard dé faire vérifier et d'affirmer 

leurs créances, sont invités à se ren-

dre le 17 septembre à 11 heures., 

palais du Tribunal de commerce dé 

la Seine, salle ordinaire des assemblées, 

pour, sous la présidence de M. le juge 

commissaire, procéder à la vérification 

et a l'affirmation de leurs dites créan 

ces. [N« 7919 du gr.]. 

N. B. Un mois après la
 ia

"
i
'
linl 

jugemens, chaque créancier rtntrt 

l'exercice de ses droits contre lef— ' 

Du 10 septembre 18*°- ,
( 

De dame veuve TERRANT, œ*
 f 

chaussons, faub. Sl-Martin, i»' ■• 

88s9dugr.]. , 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

FOUK issurriSASCK D ACTIF. 
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ASSIMILES! DU 12 SEME*"* "JT 
OKZE HEURES : Jouque, ''""^non 

synd. - Dame Lhote, t";
n

™ £ 

meublée, id.-Cl.re, ^'"f̂ u-

- Roussel et femme,
 m

p

a
'
 rJ

ieor, 

bles, conc. - Crin, rertaura 

dût. - Winternilz, fab. do 

id. _J A» roue0 " 
>E H««RS : Delabigue, md ae 

nerirs, id. - Valot, changei». 

a.huit. 

Décès et înbas»a<loM 

"""" jj^e f°
n

' 
Du 9 septembre 1819. —

 Jt9
. -

taine, 32 an., rue Sl-Honc-re,, J , 

M le baron de Bro.ch, £ « ,
 j0

,, 

Marbeuf, 36, - Mme .r° rI' aB ,'. - *■ 
rue de Chartres S -Honoré, .

d%v 
Toy, si ans, rue de la

 ( - h .a,U p
f0

r(n^ 
™ \

8
._M Cillet rue d. ̂  Jg 

5«. - Mme Bance, 3.1 ans,
 l0 Lrtre .iS.-M.Th .ancouri, * 

rue Richelieu, 69. - «
n

G0
 * I.M 

,ue Neuve-Sl-Auguslio, 3i
 Je

i
t
l, 

îeuveMicb.ut 51 an», r««
 aGr

,^ 

4.-M. FranUel.SSans.rue^^ji 

de-Trusnde>i«, 42. v ,„. » 
ans, rue du Faub -S';^

D
'
 nis

. tôt. 

l!
elàcour,35ans, ru«St D

 ialr
i* 

M. Carrère, 54 P/^cs, 3
1
 & 

Boules, 13-
 D"u ti. ' L". 

rueduVaub .-du-Ter
B

P
1
c ,

UBRV
.

L
,.B0» 

Brouiilet, 51 ans, rue^ ^ ,„
(
, r^ 

du Coq-Sl J««n. . t. 
81 ans, rue St E oi,'»-

 10
t.
 tt

, 

si ans, ■»» d«Y .
1
ï7u. *

,
8»ïï: it» 

l'abbé Chalon, 18 ani, '
 rue

 Si 

_ Mme Lasaigne, 86 »
u 

ques, 187. 
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